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PRÉSENTATION DE L’UJA DE PARIS 

 

 

+ɀ4ÕÐÖÕɯËÌÚɯ)ÌÜÕÌÚɯ ÝÖÊÈÛÚɯËÌɯ/ÈÙÐÚɯȹ4) ɯËÌɯ/ÈÙÐÚȺɯÌÚÛɯÜÕÌɯÈÚÚÖÊÐÈÛÐÖÕɯãɯÝÖÊÈÛÐÖÕɯÚàÕËÐÊÈÓÌɯ

créée le 22 décembre 1922 dans le but de « grouper les jeunes avocats du Barreau parisien, soit 

ÐÕÚÊÙÐÛÚɯÈÜɯÛÈÉÓÌÈÜȮɯÚÖÐÛɯÚÛÈÎÐÈÐÙÌÚȮɯ×ÖÜÙɯÓÌÜÙɯÈ××ÙÌÕËÙÌɯãɯÚÌɯÊÖÕÕÈćÛÙÌɯÔÐÌÜßȮɯãɯÚɀÌÕÛÙÈÐËÌÙɯȰɯõÛÜËÐÌÙɯÓÌÚɯ

ØÜÌÚÛÐÖÕÚɯÊÖÙ×ÖÙÈÛÐÝÌÚɯÐÕÛõÙÌÚÚÈÕÛɯ×ÈÙÛÐÊÜÓÐöÙÌÔÌÕÛɯÓÌÚɯÑÌÜÕÌÚȮɯÍÈÊÐÓÐÛÌÙɯÈÜßɯËõÉÜÛÈÕÛÚɯÓɀÌßÌÙÊÐÊÌɯËÌɯÓÈɯ

profession ». 

2ÐɯÓɀÖÉÑÌÛɯÚÖÊÐÈÓɯËÌɯÓɀ4) ɯËÌɯ/ÈÙÐÚɯÈɯÊÖÕÕÜɯØÜÌÓØÜÌÚɯÌÕÙÐÊÏÐÚÚÌÔÌÕÛÚɯÈÜɯÊÖÜÙÚɯËÌÚɯƜƛɯÈÕÚɯ

ËɀÌßÐÚÛÌÕÊÌɯËÌɯÓɀÈÚÚÖÊÐÈÛÐÖÕȮɯÐÓɯÌÚÛɯÙÌÚÛõɯÈÛÛÈÊÏõɯÌÛɯÊÌÕÛÙõɯÚÜÙɯÓÈɯÕÖÛÐÖÕɯËɀÌÕÛÙÈÐËÌɯÌÕÛÙÌɯÑÌÜÕÌÚɯ

avocats, avérés ou en devenir, afin de faciliter leur intégration au Barreau. 

Dans cettÌɯ×ÌÙÚ×ÌÊÛÐÝÌȮɯÓɀ4) ɯËÌɯ/ÈÙÐÚɯÈɯÝÖÊÈÛÐÖÕɯãɯÚɀÐÕÛõÙÌÚÚÌÙɯãɯÛÖÜÚɯÓÌÚɯÚÜÑÌÛÚɯËÌɯÙõÍÓÌßÐÖÕɯ

de la profession et à participer à toutes ses actions de promotion, dans le but notamment 

ËɀÈÔõÓÐÖÙÌÙɯÓÌÚɯÊÖÕËÐÛÐÖÕÚɯËɀÌßÌÙÊÐÊÌɯËÌÚɯÈÝÖÊÈÛÚɯÌÕɯÎõÕõÙÈÓȮɯÌÛɯËÌÚɯ×ÓÜÚɯÑÌÜÕÌÚɯËɀÌÕÛÙÌɯÌÜßɯÌÕɯ

particulier. 

#ÈÕÚɯÜÕÌɯ×ÙÖÍÌÚÚÐÖÕɯËÖÕÛɯÓÈɯÔÖÐÛÐõɯËÌÚɯÔÌÔÉÙÌÚɯÖÕÛɯÔÖÐÕÚɯËÌɯƘƔɯÈÕÚȮɯÚÖÐÛɯÓɀäÎÌɯÈ×ÙöÚɯÓÌØÜÌÓɯ

ÐÓɯÌÚÛɯÚÛÈÛÜÛÈÐÙÌÔÌÕÛɯÐÔ×ÖÚÚÐÉÓÌɯãɯÜÕɯÈËÏõÙÌÕÛɯËÌɯÓɀ4) ɯËÌɯ/ÈÙÐÚɯËÌɯÚÌɯÍÈÐÙÌɯõÓÐÙÌɯãɯÚÈɯ

présidence, son Bureau ou sa Commission PermanÌÕÛÌȮɯÓɀ4ÕÐÖÕɯËÌÚɯ)ÌÜÕÌÚɯ ÝÖÊÈÛÚɯËÌɯ/ÈÙÐÚɯ

ÌÚÛɯÓÌɯÙÌ×ÙõÚÌÕÛÈÕÛɯÕÈÛÜÙÌÓɯËɀÜÕÌɯÎÙÈÕËÌɯ×ÈÙÛÐÌɯËÜɯ!ÈÙÙÌÈÜȮɯÛÈÕÛɯ×ÈÙɯÚÖÕɯÌß×ÌÙÛÐÚÌɯÚÜÙɯÓÌÚɯ

sujets intéressant les jeunes avocats que par sa connaissance globale du fonctionnement de la 

×ÙÖÍÌÚÚÐÖÕɯËɀÈÝÖÊÈÛȭ 

+ɀ4) ɯËÌ /ÈÙÐÚɯÕɀÌÚÛɯÊÖÔ×ÖÚõÌɯØÜÌɯËÌɯÔÌÔÉÙÌÚɯÉõÕõÝÖÓÌÚɯÌÛɯÊÖÔ×ÙÌÕËȮɯÖÜÛÙÌɯÚÌÚɯÈËÏõÙÌÕÛÚȮɯ

ËÌÚɯÊÖÔÔÐÚÚÐÖÕÚɯËɀõÛÜËÌÚ et une Commission Permanente dont sont issus les membres du 

Bureau et parmi lesquels sont élus chaque année le Président et les Vice-présidents. 

+ɀÖÙÎÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯËÌɯÓɀ4) ɯËÌɯ/ÈÙÐÚɯ×ÖÜÙɯÓɀÌßÌÙÊÐÊÌɯÑÜËÐÊÐÈÐÙÌɯƖƔƔƝɤƖƔƕƔɯÌÚÛɯÓÈɯÚÜÐÝÈÕÛÌ : 

 

La Commission Permanente de l'UJA  

Chaque année, dans le courant du mois de juin, l'assemblée générale des adhérents de l'UJA 

élit les membres de la Commission Permanente.  

La Commission Permanente se réunit au moins une fois par mois pour délibérer sur les 

questions qui entrent dans l'objet social de l'UJA et notamment sur les rapports des 

Commissions de travail.  

Sont éligibles à la Commission Permanente, tous les avocats au Barreau de Paris, âgés de 

moins de 40 ans, adhérents à l'UJA.  
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+Èɯ "ÖÔÔÐÚÚÐÖÕɯ /ÌÙÔÈÕÌÕÛÌɯ ÌÚÛɯ ÊÖÕÚÛÐÛÜõÌȮɯ ×ÖÜÙɯ ÓɀÈÕÕõÌɯ ÑÜËÐÊÈÐÙÌɯ ƖƔƔƝɤƖƔƕƔȮɯ ÖÜÛÙÌɯ ÓÌÚɯ

membres de droit, lesquels ne sont pas tous mentionnés ci-après, de Antoine BARAT, Julie 

BARIANI (Déléguée FNUJA), Sébastien BENA (Délégué FNUJA), David-Raphaël BENITAH, 

Annabel BOCCARA (Déléguée FNUJA), Léonore BOCQUILLON, Massimo BUCALOSSI 

(Délégué FNUJA), Emmanuelle CERF, Thomas CHARAT (Délégué FNUJA), Alexis 

CHAUVEAU-MAULINI, Emmanuelle CLEMENT (Déléguée FNUJA), Julie COUTURIER 

(Déléguée FNUJA), Hirbod DEHGHANI-AZAR, Carine DENOIT-BENTEUX (Déléguée 

FNUJA), Vanessa EL KHOURY, Maxime EPPLER, Olivier FALGA, Stéphanie FINGERHUT, 

Sabrina GOLDMAN (Déléguée FNUJA), Emmanuelle GRAILLOT (Déléguée FNUJA), Leila 

HAMZAOUI, Constance IWENS-LE-GAC, Xavier JARLOT, Julie LAURENT (Déléguée 

FNUJA), Soliman LE BIGOT (Délégué FNUJA), Anne-Lise LEBRETON (Déléguée FNUJA), 

Hélène LEMETTEIL (Déléguée FNUJA), Florent LOYSEAU DE GRANDMAISON, Caroline 

LUCHE-ROCCHIA (Déléguée FNUJA), Julie MALLET, Laëtitia MARCHAND (Déléguée 

EFB-Promotion 2009/2010 et Déléguée nationale élève-avocat à la FNUJA), Géraud MEGRET, 

Zia OLOUMI, Nawel OUMER (Déléguée FNUJA), Alexandra PERQUIN (Déléguée nationale 

à la FNUJA), Pascal RENARD, Antoine RICARD (Délégué EFB-Promotion 2008/2009), Cyril 

ROUX, Carbon DE SEZE (Délégué FNUJA), Sophie SORIA (Déléguée FNUJA), Michaël 

VALETTE, Gauthier VERDON (Délégué EFB-Promotion 2008/2009) et Ludivine VERWEYEN 

(Déléguée EFB-Promotion 2009/2010). 

 

Les Commissions d’études de l'UJA de Paris et leurs responsables 

 
Commission COLLABORATION & FORMATION 

(Liaison avec le Bureau : Dominique PIAU)  

 

Responsables : Léonore BOCQUILLON, Caroline LUCHE-ROCCHIA & Julie MALLET  

 

 

Commission INSTALLATION & ASSOCIATION 

(Liaison avec le Bureau : Alexandra PERQUIN) 

 

Responsables : Leïla HAMZAOUI, Hirbod DEHGHANI-AZAR & Mickaël VALETTE 

 

 

Commission PENALE 

(Liaison avec le Bureau : Yannick SALA) 

 

Responsables : Sébastien BENA, Sabrina GOLDMAN & Emmanuelle GRAILLOT 
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Commission DROITS FONDAMENTAUX 

(Liaison avec le Bureau : Alexandra PERQUIN) 

 

Responsables : Emmanuelle CERF, Stéphanie FINGERHUT & Zia OLOUMI 

 

 

Commission PROSPECTIVE 

(Liaison avec le Bureau : Dominique PIAU & Hélène LEMETTEIL) 

 

Responsables : Julie BARIANI, Carbon de SEZE & Anne-Lise LEBRETON 

 

 

Commission INTERNATIONALE 

(Liaison avec le Bureau : Valérie TOCREAU) 

 

Responsables : Massimo BUCALOSSI, Vanessa EL KHOURY & Soliman LE BIGOT  

 

 

Commission VEILLE LEGISLATIVE & ACTION SYNDICALE  

(Liaison avec le Bureau : Yannick SALA)  

 

Responsables : Nawel OUMER & Carine DENOIT-BENTEUX 

 

 

Commission CONDITIONS D'EXERCICE 

(Liaison avec le Bureau : Emmanuelle CLEMENT)  

 

Responsables : David-Raphael BENITAH & Thomas CHARAT 

 

 

Délégation FESTIVITES & PARTENARIATS 

(Liaison avec le Bureau : Valérie TOCREAU) 

 

Responsables : Olivier FALGA, Julie LAURENT & Géraud MEGRET 

 

Le Bureau de l'UJA de Paris 

Chaque année, dans le courant du mois de juin également, l'assemblée générale des 

adhérents de l'UJA élit, pour un an, le Président, le Premier Vice-président et le Vice-

président.  

La Commission Permanente élit ensuite en son sein, le reste du Bureau : le Secrétaire 

Général, le Secrétaire Général Adjoint et le Trésorier.  
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+Ìɯ!ÜÙÌÈÜɯÔÌÛɯÌÕɯĨÜÝÙÌɯÓÈɯ×ÖÓÐÛÐØÜÌɯËÌɯÓɅ4)  de Paris sous la direction du Président et le 

contrôle de la Commission Permanente.  

Le Bureau de l'UJA pour l'année judiciaire 2009/20010 est composé de : 

Yannick SALA, Président 

Dominique PIAU, Premier Vice-président 

Valérie TOCREAU, Vice-président. 

Alexandra PERQUIN, Secrétaire Général, 

Hélène LEMETTEIL, Secrétaire Général Adjoint 

Emmanuelle CLEMENT, Trésorier 

Les membres du Bureau de l'UJA pour l'année judiciaire 2009/2010 sont entrés en fonction le 

1er juillet 2009.  

 

* 

* * 

 

La présente contribution aux travaux de la mission confiée à Madame Brigitte LONGUET 

par Monsieur le Secrétaire d’Etat Hervé NOVELLI, a été établie par Christophe 

THEVENET et Massimo BUCALOSSI avec le concours des responsables de la 

Commission INSTALLATION et ASSOCIATION, Leïla HAMZAOUI, Hirbod 

DEHGHANI-AZAR et Mickaël VALETTE. 

 

Cette contribution a été présentée, débattue et adoptée en Commission Permanente le 5 

novembre 2009. 

 

* 

* * 
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L’Interprofessionnalité : Nous l’avons tant attendue… 

Vingt ans après sa promulgation, il est difficile de se rappeler à quel point la loi 90-1258 du 

31 décembre 1990 a fait souffler un vent de modernisation sur les professions réglementées, 

ÕÖÛÈÔÔÌÕÛɯ×ÈÙɯÓÈɯÊÙõÈÛÐÖÕɯËÌÚɯÚÖÊÐõÛõÚɯËɀÌßÌÙÊÐÊÌɯÓÐÉõÙÈÓȭ 

Visionnaire, ou tout simplement « prospectif », le législateur avait non seulement doté les 

professionnels libéraux dɀÖÜÛÐÓÚɯÔÖËÌÙÕÌÚɯ×ÖÜÙɯÓÌÜÙ ×ÌÙÔÌÛÛÙÌɯËɀÌßÌÙÊÌÙɯleur activité au 

quotidien, mais il avait aussi su poser la question de leur développement en facilitant les 

synergies professionnelles et en ouvrant le champ des possibles en matière de financement. 

"ÌÛÛÌɯ È××ÙÖÊÏÌɯ ÚɀÌÚÛɯ ÊÖÕÊÙõÛÐÚõÌɯ ×ÈÙɯ ÜÕÌɯ ÊÙõÈÛÐÖÕɯ ÓõÎÐÚÓÈÛÐÝÌɯ ÈÜËÈÊÐÌÜÚÌȮɯ ÓÈ « Société 

(ÕÛÌÙ×ÙÖÍÌÚÚÐÖÕÕÌÓÓÌɯËɀExercice Liberal » ou SIEL.  

Ses caractéristiques essentielles étaient énoncées  ãɯÓɀarticle 5-5 de la loi susmentionnée dans 

les termes suivants : 

« Art. 5. - Plus de la moitié du capital social et des droits de vote doit être détenue, directement 

ou par l'intermédiaire de la société mentionnée au 4° ci-dessous, par des professionnels en 

exercice au sein de la société. 

Sous réserve de l'application des dispositions de l'article 6, le complément peut être détenu par: 

 

5° Des personnes exerçant soit l'une quelconque des professions libérales de santé, soit 

l'une quelconque des professions libérales juridiques ou judiciaires, soit l'une 

quelconque des autres professions libérales, visées au premier alinéa de l'article 1er, 

selon que l'exercice de l'une de ces professions constitue l'objet social. 

Le nombre de sociétés constituées pour l'exercice d'une même profession, 

dans lesquelles une même personne physique ou morale figurant parmi celles mentionnées au 1° 

et au 5° ci-dessus est autorisée à détenir des participations, peut être limité pour une profession 

par décret en Conseil d'Etat. » 

"Ìɯ ËõÊÙÌÛɯ ÌÕɯ "ÖÕÚÌÐÓɯ Ëɀ$ÛÈÛɯ ËÌÝÈÐÛɯ ÷ÛÙÌɯ Óɀoccasion de défÐÕÐÙɯ ÓÌÚɯ ÊÖÕÛÖÜÙÚɯ ËɀÜÕÌɯ

interprofessionnalité ËɀÌßÌÙÊÐÊÌȮɯÊɅÌÚÛ-à-dire le « véhicule » permettant à des professionnels 

libéraux exerçant des professions différentes et dotés de règles déontologiques propres 

ȹÊÖÕÊÌÙÕÈÕÛɯÕÖÛÈÔÔÌÕÛɯÓɀÐÕËõ×ÌÕËÈÕÊÌȮɯÓÌɯÚÌÊÙÌÛɯ×rofessionnel et la réglementation des 

ÊÖÕÍÓÐÛÚɯËɀÐÕÛõÙ÷ÛÚȺȮɯËÌɯÛÙÈÝÈÐÓÓÌÙɯÌÕÚÌÔÉÓÌɯËÈÕÚɯÓÈɯÔ÷ÔÌɯÚÛÙÜÊÛÜÙÌɯËɀÌßÌÙÊÐÊÌȭ 

,ÈÓÏÌÜÙÌÜÚÌÔÌÕÛɯÊÌɯËõÊÙÌÛɯÌÕɯ"ÖÕÚÌÐÓɯËɀ$ÛÈÛɯÕɀÌÚÛɯÑÈÔÈÐÚɯÚÖÙÛÐȭ 

 ÝÌÊɯÓÌɯÙÌÊÜÓɯËɀÜÕÌɯØÜÐÕáÈÐÕÌɯËɀÈÕÕõÌs, ce projet de la SIEL peut apparaitre certainement 

novateur mais surtout trop ambitieux au regard de la culture des professions concernées. 
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Mais cette ambition était indispensable et il est regrettable que les réflexions sur ce sujet 

complexe soient ÈÜÑÖÜÙËɀÏÜÐɯ ÙÌÓÈÕÊõÌÚɯ ËÈÕÚɯ ÜÕɯ ÊÓÐÔÈÛɯ ËɀÜÙgence,  la Directive dite 

« Services » du 12 décembre 2006 devant être transposée avant le 28 décembre 2009. 

Car au-delà des réflexions franco-ÍÙÈÕñÈÐÚÌȮɯØÜÌÓɯØÜɀen soit les grandes qualités, il est clair 

ØÜÌɯÊɀÌÚÛɯ×ÈÙɯÙõÈÊÛÐÖÕɯɬ ãɯËõÍÈÜÛɯËɀÈÕÛÐÊÐ×ÈÛÐÖÕɯɬ à la volonté de déréglementation de 

ÓɀÌßÌÙÊÐÊÌɯËÜɯËÙÖÐÛɯÚÜÙɯÓÌɯÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌɯËÌɯÓÈɯ"ÖÔÔÜÕÈÜÛõɯ$ÜÙÖ×õÌÕÕÌɯØÜÌɯÓÈɯØÜÌÚÛÐÖÕɯËÌɯ

Óɀ(ÕÛÌÙ×ÙÖÍÌÚÚÐÖÕÕÈÓÐÛõɯËÖÐÛɯÈÜÑÖÜÙËɀÏÜÐɯ÷ÛÙÌɯÌßÈÔÐÕõÌɯÌÛɯÚÖÓÜÛÐÖÕÕõÌȭ 

 

1/ La situation actuelle : une interprofessionnalité très limitée 

Historique  des deux enterrements de lɀ(ÕÛÌÙprofessionnalité  ËɀÌßÌÙÊÐÊÌ 

/ÖÜÙɯÊÖÔ×ÙÌÕËÙÌɯÓÈɯÚÐÛÜÈÛÐÖÕɯÈÊÛÜÌÓÓÌɯÌÛɯÓɀÜÙÎÌÕÊÌɯØÜÐɯÚɀÈÛÛÈÊÏÌɯãɯËõÍinir le « véhicule » de 

ÓɀÐÕÛÌÙprofessionnalité, il faut se souvenir du contexte du début des années 90 : la guerre du 

chiffre et du droit, les actions des instances professionnelles pour briser les « big five » et 

interdire les réseaux ȯɯÓɀinterprofessionnalité ÕɀõÛÈÐÛɯdès ÓÖÙÚɯ×ÈÚɯãɯÓɀÖÙËÙÌɯËÜɯÑÖÜÙɯÌÛɯÓÌɯËõÊÙÌÛɯ

2($+ɯÕɀÌÚÛɯÑÈÔÈÐÚɯÚÖÙÛÐ. 

Mais une fois le climat politique apaisé, le gouvernement a affiché sa volonté politique de 

régler le problème et a confié en 1996 à Monsieur Edouard de LAMAZE, Avocat au Barreau 

ËÌɯ/ÈÙÐÚȮɯ ,".ɯÌÛɯ/ÙõÚÐËÌÕÛɯËɀÏÖÕÕÌÜÙɯËÌɯÓɀ4) ɯËÌɯ/ÈÙÐÚɯÌÛɯËÌɯÓÈɯ%-4) , nommé à la tête 

de la Délégation Interministériel aux Professions Libérales (ci-après « DIPL »), la mission de 

mettre les SIEL en place. 

Après un an de concertation au sein de la DIPL, le texte de Loi était prêt et se trouvait sur le 

bureau du parlement au moment de la dissolution en juillet 1997 : 1er ÌÕÛÌÙÙÌÔÌÕÛȱ 

Monsieur Edouard de LAMAZE a été confirmé dans ses fonctions en juin 1997 par le 

nouveau Premier Ministre, Monsieur Lionel Jospin, et la DIPL a repris ses travaux. 

Ce sont alors les professions de santé et les architectes qui ont rejeté la SIEL. 

Dans le domaine de la santé, il était mis en avant les rapports conflictuels par nature entre les 

médecins prescripteurs et leur prescrits naturels (Laboratoires biologiques, pharmaciens) : 

dès lors, ×ÖÜÙɯÎÈÙÈÕÛÐÙɯÈÜɯ×ÈÛÐÌÕÛɯÓɀÐÕËõ×ÌÕËÈÕÊe du médecin, la SIEL devait être rejetée. 

Chez les architectes ÊɀÌÚÛɯõÎÈÓÌÔÌÕÛɯÓÈɯØÜÌÚÛÐÖÕɯËÌɯÓɀÐÕËõ×ÌÕËÈÕÊÌɯÌÕÛÙÌɯÓÌÚɯ,ÈćÛÙÌs ËɀĨÜÝÙÌɯ

(les ÈÙÊÏÐÛÌÊÛÌÚȺɯÌÛɯÓÌÚɯÔÈćÛÙÌÚɯËɀÖÜÝÙÈÎÌɯȹÓÌÚɯ×ÙÖÔÖÛÌÜÙÚȺ qui a conduit au rejet de la SIEL. 

Aucune solution à ces blocages ne pouvant être trouvée, la DIPL propose en conséquence 

que la SIEL soit réservée aux Avocats et aux Experts comptables. 
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Le projet de la SIEL a été repris sur ces bases par le gouvernement Jospin en 1997 mais ce 

sont alors le Barreau ÌÛɯÓɀ.ÙËÙÌɯËÌÚɯExperts comptables (pourtant dans un premier temps 

plutôt favorable à la SIEL) qui ont indiqué ne plus vouloir ËÌɯ Óɀinterprofessionnalité 

ËɀÌßÌÙÊÐÊÌɯ×ÖÜÙɯËÌÔÈÕËÌÙɯÓÈɯÊÙõÈÛÐÖÕɯËɀune interprofessionnalité de moyens. 

+ÌɯÙÌÑÌÛɯ×ÜÙɯÌÛɯÚÐÔ×ÓÌɯËÌɯÓɀinterprofessionnalité aurait été plus clair car cette position en 

ÍÈÝÌÜÙɯËɀÜÕÌɯinterprofessionnalité a minima rendait de fait impossible la création de la SIEL 

conçue non pas comme une structure de moyens mais ËɀÌßÌÙÊÐÊÌ, ËÌÚÛÐÕõÌɯãɯÓɀÌßÌÙÊÐÊÌɯËÌɯ

plusieurs professions.  

Parallèlement, la Cour de Cassation (1ère Chambre Civile) a consacré dans son arrêt de 

principe du 7 novembre 2000 la notion de "fonds libéral", c'est-à-dire le fait que les clientèles 

libérales étaient « dans le commerce ». Il en découle une application possible aux structures 

ËɀÌßÌÙÊÐÊÌɯÓÐÉõÙÈÓÌɯËÌÚɯÛÌÊÏÕÐØÜÌÚ déjà utilisées dans la vie des affaires : cession de clientèle, 

location de fonds, commodat, reprise avec effet de levier (LBO), etc. (cf. Assemblée Générale 

du CNB des 14 et 15 septembre 2007 - Rapport de Jean-Jacques CAUSSAIN sur « les holdings 

d'avocats »). 

Monsieur Edouard de LAMAZE a alors fait le constat du rejet de la SIEL et a proposé à 

Monsieur Lionel JOSPIN ÓÈɯÊÙõÈÛÐÖÕɯËɀÜÕÌɯÈÜÛÙÌɯÍÖÙÔÌɯËÌɯÚÖÊÐõÛõ interprofessionnelle sous la 

ÍÖÙÔÌɯËɀune holding : ce sera la SPFPL (Société de Participation Financière des Professions 

Libérales) créée par la Loi n°2001-ƕƕƚƜɯËÜɯƕƕɯËõÊÌÔÉÙÌɯƖƔƔƕɯØÜÐɯÈɯÔÖËÐÍÐõɯÓɀÈÙÛÐÊÓÌɯƙɯËÌɯÓÈɯ+ÖÐɯ

du 31 décembre 1990. 

+ɀÐËõÌɯÌÚÛɯÈÓÖÙÚɯËÌɯ×ÌÙÔÌÛÛÙÌȮɯÈÜɯËÌÚÚÜÚɯËÌÚɯ2/%/+ɯÔÖÕÖ-professionnelle, de créer une 

SPFPL holding interprofessionnelle. 

Mais le décret ËɀÈ××ÓÐÊÈÛÐÖÕɯse fera encore attendre, le Barreau de Paris et le CNB persistant à 

ÕɀÈËÔÌÛÛÙÌɯØÜɀÜÕÌɯsimple interprofessionnalité de moyen. 

Le décret préparé par Monsieur Marc GUILLAUME, Directeur des affaires civiles et du 

Sceau, se limitera en conséquence à une interprofessionnalité mono-professionnelle ne 

ÊÖÕÊÌÙÕÈÕÛɯ ØÜÌɯ ÓÌÚɯ 2/%/+ɯ ËɀÈÝÖÊÈÛÚȭ Celles-ci pouvaient dès lors accueillir de façon 

ÔÐÕÖÙÐÛÈÐÙÌɯãɯÓÌÜÙɯÊÈ×ÐÛÈÓɯËɀÈÜÛÙÌÚɯ×ÙÖÍÌssionnels du droit (Décret n° 2004-852 du 23 août 2004 

modifiant le Décret n° 93-492 du 25 mars 1993). 

%ÈÜÛÌɯËɀÈÊÊÖÙËɯÌÕÛÙÌɯÓÌÚɯÙÌ×ÙõÚÌÕÛÈÕÛÚɯËÌÚɯ×ÙÖÍÌÚÚÐons libérales, le décret sur la SPFPL 

ÐÕÛÌÙ×ÙÖÍÌÚÚÐÖÕÕÌÓÓÌɯ ÕɀÌÚÛɯ ËÖÕÊɯ ÑÈÔÈÐÚɯ ÚÖÙÛÐ ȯɯ ÊɀÌÚÛɯ ÓÌɯ ËÌÜßÐöÔÌɯ ÌÕÛÌÙÙÌÔÌÕÛɯ ËÌɯ

Óɀinterprofessionnalité. 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000445200&dateTexte=
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La lente évolution de la SPFPL 

Depuis la loi n° 2004-130 du 11 février 2004, les SPFPL peuvent exercer des activités 

accessoires en relation directe avec leur objet et destinées exclusivement aux sociétés ou aux 

groupements dont elles détiennent des participations (L. n° 90-1258 du 31 déc. 1990, art. 31-1 

modifié par loi n° 2004-130 du11 février 2004, art. 72).  

Ainsi, alors que la SEL est une structure d'exercice d'une profession libérale, la SPFPL a pour 

objet essentiel de détenir des parts ou des actions de SEL et à titre accessoire de fournir des 

prestations de gestion aux SEL dont elle détient une participation au capital. 

+Èɯ2/%/+ɯÕɀÌÚÛɯËÖÕÊɯ×ÈÚɯÜÕÌɯÚÛÙÜÊÛÜÙÌɯËɀÌßÌÙÊÐÊÌɯÔÈÐÚɯɬ au mieux ɬ une société holding 

pouvant développer à titre accessoire une activité de moyens.  

Selon les statistiques établis par la Chancellerie, on pouvait dénombrer, pour la France 

entière, au 1er ÑÈÕÝÐÌÙɯƖƔƔƙȮɯƕƚɯ2/%/+ɯËɀÈÝÖÊÈÛÚɯ(cf. Assemblée Générale du CNB des 14 et 15 

septembre 2007 - Rapport de Jean-Jacques CAUSSAIN sur « les holdings d'avocats ») 

Il faudra attendre le décret n° 2009-1142 du 22 septembre 2009 (JO du 24 septembre 2009 ), 

×ÙÐÚɯÌÕɯÈ××ÓÐÊÈÛÐÖÕɯËÌɯÓɀÈÙÛÐÊÓÌɯƗƕ-1 de la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée, pour 

voir autoriser l'ouverture du capital des SPFPL d'huissiers de justice, de commissaires-

priseurs judiciaires et de notaires aux membres des autres professions judiciaires ou 

juridiques soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé. 

+ɀinterprofessionnalité ËɀÌßÌÙÊÐÊÌɯ ÕɀÌßiste donc ÛÖÜÑÖÜÙÚɯ ×ÈÚɯ ÌÛɯ Óɀinterprofessionnalité 

capitalistique est donc strictement mono-professionnelle ȯɯ ÜÕÌɯ 2$+ɯ ËɀÈÝÖÊÈÛɯ ×ÌÜÛ-être 

détenue à 100 % par une SPFPL dont 49 % du capital peut-être détenue par un huissier ou un 

notaire. 

De même, un avocat peut, depuis le 22 septembre 2009, ÷ÛÙÌɯÈÊÛÐÖÕÕÈÐÙÌɯËɀÜÕÌɯ2/%/+ɯ

ËõÛÌÕÈÕÛɯÜÕÌɯõÛÜËÌɯËÌɯÕÖÛÈÐÙÌɯÖÜɯËɀÏÜÐÚÚÐÌÙȭ 

Mais une même SPFPL ne peut pas détenir des participations dans deux 2$+ɯÕɀÌßÌÙñÈÕÛɯ×ÈÚɯ

la même profession juridique. 

Il faut également signaler le double apport ËÌɯÓÈɯÓÖÐɯËÌɯÔÖËÌÙÕÐÚÈÛÐÖÕɯËÌɯÓɀõÊÖÕÖÔÐÌɯȹ+,$Ⱥɯ

du 4 août 2008 aux règles de répartition du capital social dans la SEL : 

-  La loi « LME » a instauré la possibilité pour une société de participations financières 

de professions libérales (SPFPL) de détenir la majorité du capital social et des droits 

ËÌɯÝÖÛÌɯËɀÜÕÌɯ2$+ ȹÌÕɯÍÈÐÛɯÑÜÚØÜɀãɯƕƔƔɯǔȺ, 

-  et la possibilité pour des personnes extérieures à la société de détenir au plus 49 % du 

ÊÈ×ÐÛÈÓɯËɀÜÕÌɯ2$+ ÚÖÜÚɯÙõÚÌÙÝÌɯËÌÚɯÌßÊÓÜÚÐÖÕÚɯ×ÖÚõÌÚɯ×ÈÙɯÓɀÈÙÛÐÊÓÌɯƚɯËe la Loi du 31 

décembre 1990 (excluant notamment les professions juridiques de ce dispositif). 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;?cidTexte=JORFTEXT000021064934&categorieLien=id
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De même, les professions libérales relevant des deux autres secteurs (« Santé » et 

« Techniques et cadre de vie »)  se voient encore largement interdire la détenÛÐÖÕɯËɀÈÊÛÐÖÕÚɯËÌɯ

SPFPL dans une autre profession relevant du même secteur. 

"ÌÛÛÌɯÙÐÎÐËÐÛõɯÈ××ÈÙÈÐÛɯÊÌ×ÌÕËÈÕÛɯÊÖÕÛÙÈËÐÊÛÖÐÙÌɯÚɀÈÎÐÚÚÈÕÛɯdes professions paramédicales qui 

ÚÌɯÝÖÐÌÕÛɯËõÑãɯÙÌÊÖÕÕÈćÛÙÌɯÜÕÌɯ×ÖÚÚÐÉÐÓÐÛõɯËɀÌßÌÙÊÐÊÌɯÌÕɯÊÖÔÔÜÕɯÈÜɯÚÌÐÕɯËÌɯÓÈɯÔ÷ÔÌɯ2$+ (et 

non SPFPL), ces dispositions ayant été étendues en dernier lieu par le décret n° 2009-1036 du 

25 août 2009 ÙÌÓÈÛÐÍɯãɯÓɀÌßÌÙÊÐÊÌɯÌÕɯÊÖÔÔÜÕɯËÌÚɯ×ÙÖÍÌÚÚÐÖÕÚɯ×ÈÙÈÔõËÐÊÈÓÌÚɯÚÖÜÚɯÍÖÙÔÌɯËÌɯ

ÚÖÊÐõÛõɯËɀÌßÌÙÊÐÊÌɯÓÐÉõÙÈÓɯ×ÜÉÓÐõɯÈÜɯ)ÖÜÙÕÈÓɯ.ÍÍÐÊÐÌÓɯËÜɯƖƜɯÈÖĸÛɯƖƔƔƝ. 

Pendant ce temps là 300 à 400 avocats qui étaient conseils juridiques et commissaires aux 

ÊÖÔ×ÛÌÚɯÈÝÈÕÛɯÓÈɯÍÜÚÐÖÕɯËÌɯƕƝƝƔȮɯÊÖÕÛÐÕÜÌÕÛɯÛÙÈÕØÜÐÓÓÌÔÌÕÛɯËɀÌßÌÙÊÌÙɯÓÌÜÙɯËÖÜÉÓÌɯÔõÛÐÌÙɯ

ËɀÈÝÖÊÈÛɯ ÌÛɯ ËÌɯ ÊÖÔÔÐÚÚÈÐÙÌɯ ÈÜßɯ ÊÖÔ×ÛÌÚȮɯ ×ÙÌÜÝÌɯ ØÜÌɯ ÓɀÌßÌÙÊÐÊÌɯ ÐÕÛÌÙ×ÙÖÍÌÚÚÐÖnnel est 

possible ! 

 

2/ Le rapport de la Commission présidée par Jean-Michel DARROIS 

Interprofessionnalité plutôt que «  Grande profession » 

Alors que la plupart des contributions à la Commission ȿDARROISɀ ÕɀõÝÖØÜÈÐÌÕÛɯÔ÷ÔÌɯ×ÈÚɯ

le sujet pour se focaliser sur la « grande profession du droit », le rapport DARROIS consacre 

ÜÕÌɯ×ÈÙÛɯÐÔ×ÖÙÛÈÕÛÌɯËÌɯÚÌÚɯÊÖÕÊÓÜÚÐÖÕÚɯãɯÓÈɯØÜÌÚÛÐÖÕɯËÌɯÓɀinterprofessionnalité (p 93) : 

« Il existe des structures de mise en commun de moyens entre des personnes appartenant à des 

professions libérales différentes, ainsi que la possibilité de créer des GIE.  

Ces structures ne rencontrent pas un grand succès et, surtout, ne sont pas de nature à apporter aux 

usagers une prestation de service globale. 

 

.ÙȮɯÐÓɯÙÌÚÚÖÙÛɯËÌɯÕÖÔÉÙÌÜÚÌÚɯÈÜËÐÛÐÖÕÚɯØÜɀau-ËÌÓãɯËɀÜÕÌɯÊÓÈÙÐÍÐÊÈÛÐÖÕɯËÜɯ×õÙÐÔöÛÙÌɯËɀÐÕÛÌÙÝÌÕÛÐÖÕɯËÌÚɯ

différentes professions du droit, les usagers demeurent dans ÓɀÈÛÛÌÕÛÌɯËɀÜÕÌɯÚÛÙÜÊÛÜÙÌɯÓÌÜÙɯÈ××ÖÙÛÈÕÛɯ

une telle offre de services. 

 

ȱÓÌÚɯËÐÍÍÐÊÜÓÛõÚɯÕõÌÚɯËÌɯÓÈɯÕõÊÌÚÚÐÛõɯËÌɯ×ÙõÚÌÙÝÌÙɯÓɀÐÕËõ×ÌÕËÈÕÊe des différents professionnels membres 

de la structure doivent être surmontées. » 

On peut voir là ÓÈɯ ÊÖÕËÈÔÕÈÛÐÖÕɯËÌɯÓɀinterprofessionnalité de moyen et la volonté de 

×ÙÖÔÖÜÝÖÐÙɯÓɀinterprofessionnalité ËɀÌßÌÙÊÐÊÌȭ  

.Õɯ×ÌÜÛɯÙÌÔÈÙØÜÌÙɯØÜɀÐÓɯÕɀÌÚÛɯ×ÈÚɯÍÈÐÛɯÔention de la Directive « Services » de 2006 mais la 

préoccupation est bien la même ȯɯ×ÙõÚÌÕÛÌÙɯÓɀinterprofessionnalité ËɀÌßÌÙÊÐÊÌɯÊÖÔÔÌɯÜÕÌɯ

réponse aux besoins des clients des professionnels libéraux. 
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Ainsi, reprenant le rapport NALLET de 1999, la commission DARROIS « préconise à son tour 

ËɀÌÕÊÖÜÙÈÎÌÙɯÓɀinterprofessionnalité ainsi que le développement de réseaux pluridisciplinaires en tant 

ØÜɀõÓõÔÌÕÛÚɯÌÚÚÌÕÛÐÌÓÚɯËÜɯÙÈ××ÙÖÊÏÌÔÌÕÛɯÌÕÛÙÌɯÓÌÚɯ×ÙÖÍÌÚÚÐÖÕÕÌÓÚɯËÜɯËÙÖÐÛɯÔÈÐÚɯÈÜÚÚÐɯËÜɯÊÏÐÍÍÙÌȭ » 

 

Les solutions proposées sont les suivantes : 

 

- La coopération multi-professionnelle ponctuelle, sans création de structures, 

 

- Les SCM et GIE, c'est-à-dire des structures de moyen interprofessionnelles, 

 

- La coopération multi-professionnelle structurelle :  

 

« La commission a donc souhaité préconiser la création de structures interprofessionnelles, 

ÚÖÜÚɯÓÈɯÍÖÙÔÌɯËÌɯÚÖÊÐõÛõÚɯËÌɯ×ÈÙÛÐÊÐ×ÈÛÐÖÕɯÔÜÓÛÐËÐÚÊÐ×ÓÐÕÈÐÙÌÚȮɯÊɀÌÚÛ-à-dire de sociétés ayant 

×ÖÜÙɯÖÉÑÌÛɯÓÈɯ×ÙÐÚÌɯÌÛɯÓÈɯÎÌÚÛÐÖÕɯËÌɯ×ÈÙÛÐÊÐ×ÈÛÐÖÕÚɯËÈÕÚɯÓÌÚɯÚÛÙÜÊÛÜÙÌÚɯËɀÌßÌÙÊÐÊÌɯɯËÌÚɯprofessions 

concernées. »  

 

Et la Commission DARROIS de conclure :  

 

« Au-delà de cette collaboration renforcée entre les professions juridiques réglementées, il est 

ÚÖÜÏÈÐÛÈÉÓÌɯËɀÖÜÝÙÐÙɯÓÌÚɯÚÛÙÜÊÛÜÙÌÚɯÐÕÛÌÙ×ÙÖÍÌÚÚÐÖÕÕÌÓÓÌÚɯÈÜßɯÌß×ÌÙÛÚ-comptables. En effet, un 

ÙÈ××ÙÖÊÏÌÔÌÕÛɯÌÕÛÙÌɯÓÌÚɯ×ÙÖÍÌÚÚÐÖÕÚɯËÜɯÊÏÐÍÍÙÌɯÌÛɯËÜɯËÙÖÐÛɯÌÚÛɯÈÜÑÖÜÙËɀÏÜÐɯ×ÙÐÔÖÙËÐÈÓɯÈÍÐÕɯËÌɯ

fournir un service complet et de meilleure qualité aux entreprises. » 

Le véhicule de cette interprofessionnalité serait la « Société de participation multidisciplinaire » 

×ÖÜÝÈÕÛɯ×ÙÌÕËÙÌɯÓÈɯÍÖÙÔÌɯËɀÜÕÌɯ2ÖÊÐõÛõɯ"ÐÝÐÓÌȮɯ2 Ȯɯ2 1+ɯÖÜɯËɀÜÕÌɯ2 2ȱÓÈɯ2/%/+ɯÌÚÛɯ

dépassée ! 

,ÈÐÚɯÓÌɯÊÖÕÛÙĠÓÌɯÌÛɯÓÈɯÎÌÚÛÐÖÕɯËÌÚɯÚÖÊÐõÛõÚɯËɀÌßÌÙÊÐÊÌɯËÌÝÙÖÕÛɯÙÌÚÛÌÙɯÈÜßɯ×ÙÖÍÌÚÚÐÖÕÕÌÓÚɯ

« exerçant leur activité dans les sociétés dans lesquelles la société de participation a investi. » 

Il ne faut pas s’étonner de cette conclusion : face à l’imminence de la transposition de la 

directive « services », la commission écarte de facto « la grande profession du droit  » pour 

promouvoir l’interprofessionnalité raisonnée, ménageant l’indépendance et le secret 

professionnelle, comme seule solution de nature à préserver les spécificités des 

professions réglementées tout en répondant aux besoins des usagers au sens de la 

Directive « Services ».  

Mais la transposition de la directive est fixée au 28 décembre 2009 et il faut avancer vite pour 

permettre de ressortir, sans doute un peu toiletté, le projet de Loi préparé de longue date sur 

la SIEL, devenue la « Société de participation multidisciplinaire ».  
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3/ La lettre de mission de Madame Brigitte Longuet du 10 septembre 2009 

!ÐÌÕɯØÜÌɯÓɀinterprofessionnalité ÚÖÐÛɯãɯÓɀõÝÐËÌÕÊÌɯÈÜɯÊĨÜÙɯËÌɯÓÈɯÔÐÚÚÐÖÕɯÊÖÕÍÐõÌɯãɯ,ÈËÈÔÌɯ

Brigitte LONGUET, la lettre de mission adressée par Monsieur Hervé NOVELLI est 

beaucoup plus large.  

Il est ainsi demandé à Madame LONGUET de dresser un état des lieux « des dispositifs 

transversaux » pris depuis 2003 en faveur des professions libérales pour proposer des 

réformes de nature à « favoriser la création et le développement de ces professions de façon à assurer 

une adéquation entre les prestations des professionnels libéraux et les besoins de leurs clients », 

notamment les PME. 

Il lui est également demandé de donner une définition juridique du secteur des professions 

ÓÐÉõÙÈÓÌÚȮɯØÜɀÐÓɯÌÚÛɯÊÖÕÝÌÕÜ de désigner comme « les prestations de service intellectuelles sans 

ÙÌÔÐÚÌɯËɀÜÕɯÉÐÌÕɯÔÈÛõÙÐÌÓ ». 

#ÌÚɯÙÌÊÖÔÔÈÕËÈÛÐÖÕÚɯËÌÝÙÖÕÛɯõÎÈÓÌÔÌÕÛɯ÷ÛÙÌɯÍÈÐÛÌÚɯ×ÖÜÙɯÙõÎÓÌÙɯÓÌɯ×ÙÖÉÓöÔÌɯËÌɯÓɀÈÍÍÐÓÐÈÛÐÖÕɯ

aux caisses de sécurité sociale des professionnels libéraux, notamment ceux relevant de 

professions non réglementées. 

Enfin ɬ et surtout ɬ Madame LONGUET pourra proposer la modification « voire la 

suppression » de dispositifs législatifs ou réglementaires spécifiques au secteur libéral qui ne 

seraient « plus opportuns ou justifiés ». 

Sont sans nul ËÖÜÛÌɯÝÐÚõÌÚɯÓãɯÓÌÚɯÙöÎÓÌÚɯÌÔ×÷ÊÏÈÕÛɯÓɀinterprofessionnalité, notamment par la 

ÓÐÔÐÛÈÛÐÖÕɯÈÜɯÙÌÊÖÜÙÚɯãɯÓɀÈÊÛÐÖÕÕÈÙÐÈÛɯÌßÛõÙÐÌÜÙɯãɯÊÏÈØÜÌɯ×ÙÖÍÌÚÚÐÖÕɯÖÜɯãɯÊÏÈØÜÌɯÚÌÊÛÌÜÙɯ

(droit/santé/technique et cadre de vie). 

(ÓɯÚɀÈÎÐÛɯËÖÕÊɯËÌɯËõcliner de façon pratique les conclusions du rapport DARROIS et de 

prévenir une application brutale de la Directive « Services ». 

Mais alors que la Commission DARROIS a travaillé pendant plus de 7 mois, il est demandé à 

Madame Brigitte LONGUET de déposer son rapport « avant le 1er décembre 2009 » : il restera 

alors 28 jours avant la transposition de la Directive Services fixée au 28 décembre 2009ȱ 

"ɀÌÚÛɯÜÕɯ×ÌÜɯÊÖÜÙÛɯ×ÖÜÙɯÜÕÌɯÊÖÕÊÌÙÛÈÛÐÖÕɯÈÝÌÊɯÓÌÚɯ×ÙÖÍÌÚÚÐÖÕÕÌÓÚɯÓÐÉõÙÈÜßɯÔÈÐÚɯ×ÈÚɯËÌɯ

×ÈÕÐØÜÌɯÕÐɯËɀÈÕÈÛÏöÔÌ : le texte du projet de Loi est prêt ËÌ×ÜÐÚɯÓÖÕÎÛÌÔ×ÚɯÌÛɯÊɀÌÚÛɯÉÐÌÕɯ

ÓɀÌÚÚÌÕÛÐÌÓ.  

(ÓɯõÛÈÐÛɯÛÌÔ×ÚɯÊÈÙɯÓÈɯ"ÖÔÔÐÚÚÐÖÕɯ$ÜÙÖ×õÌÕÕÌɯÕɀÈɯ×ÈÚɯÈÛÛÌÕËÜɯÓÈɯÍÐÕɯËÌÚɯÈÛÌÙÔÖÐÌÔÌÕÛÚɯËÌÚɯ

×ÙÖÍÌÚÚÐÖÕÕÌÓÚɯÓÐÉõÙÈÜßɯ×ÖÜÙɯÚɀÖÊÊÜ×ÌÙɯËÌɯÓÌÜÙɯÊÈÚ 
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4/ La menace de la directive « Services » du 12 décembre 2006 

Une menace de déréglementation ? 

Dans son rapport adopté par le Conseil National des Barreaux le 10 février 2007, le Bâtonnier 

Michel BENICHOU a dénoncé une résolution adoptée par le Parlement européen le 

12 octobre 2006 à la suitÌɯËÜɯÙÈ××ÖÙÛɯËɀÐÕÐÛÐÈÛÐÝÌɯÙõËÐÎõɯ×ÈÙɯ,ȭɯ)ÈÕɯ"ÏÙÐÚÛÐÈÕɯ$'+$1ɯȹ//$ɯɬ 

Commission des affaires économiques et monétaires) par lequel : 

« Il [Monsieur EHLER] ÈɯÌÚÛÐÔõɯØÜÌɯÓÌɯËÙÖÐÛɯÛÙÈËÐÛÐÖÕÕÌÓɯËɀõËÐÊÛÌÙɯËÌÚɯÙöÎÓÌÔÌÕÛÈÛÐÖÕÚɯÉÈÚõÌÚɯÚÜÙɯÓÌÚɯ

spécificités coutumières, géographiques et démocratiques devrait être limité et finalement supprimé. » 

+ɀÈÍÍÐÙÔÈÛÐÖÕɯÕÌɯ×ÌÜÛɯÔÈÕØÜÌÙɯËÌɯÊÏÖØÜÌÙȭɯ$ÓÓÌɯsemble toutefois partiellement erronée. 

En effet, le Parlement européen a, certes : 

- « 12. invité la Commission à indiquer dans quelle mesure une réforme systématique 

visant à renforcer la concurrence dans le secteur peut favoriser les créations d'emplois 

et la progression de la croissance ; 

 

- 13. invité instamment la Commission à approfondir l'analyse des différences qui 

subsistent, en termes d'ouverture du marché, entre les différents types de catégories 

professionnelles dans chacun des États membres et à évaluer l'effet escompté de la 

suppression totale des entraves inutiles à la concurrence, notamment sur les secteurs 

professionnels disposant de moyens limités ou circonscrits à certaines régions ; » 

 

Mais il a aussi : 

 

- « 3. reconnu le droit d'édicter des réglementations basées sur des spécificités 

coutumières, géographiques et démographiques ; souligne, dans ce contexte, qu'il 

y a lieu d'opter pour des règles qui restreignent au minimum la concurrence et qu'il 

convient, dans le système existant, de promouvoir des processus de réforme de fond, 

afin de favoriser la réalisation des objectifs de Lisbonne » ; 

 

- « 15. fait observer [à la Commission] que l'approche différenciée de la protection 

réglementaire selon la catégorie de consommateurs omet de tenir compte du fait que 

la réglementation se justifie par les effets externes que la prestation de 

services professionnels peut occasionner et par le caractère de biens publics 

que peuvent présenter certains de ces services » 
 

"ÌÛÛÌɯ ÙõÚÖÓÜÛÐÖÕɯ ÛõÔÖÐÎÕÌɯ ÛÖÜÛÌÍÖÐÚɯ ËɀÜÕÌɯ ÝÖÓÖÕÛõɯ ÊÓÈÐÙÌÔÌÕÛɯ ÈÍÍÐÊÏõÌɯ ËÌɯ ÓÈɯ ×ÈÙÛɯ ËÌÚɯ

ÐÕÚÛÐÛÜÛÐÖÕÚɯÌÜÙÖ×õÌÕÕÌÚɯËÌɯ×ÈÚÚÌÙɯÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯËÌÚɯÙöÎÓÌÚɯ×ÙÖÍÌÚÚÐÖÕÕÌÓÓÌÚɯÈÜɯÛÈÔÐÚɯËÌÚ règles 

ËÌɯÊÖÕÊÜÙÙÌÕÊÌɯÌÛɯËÌɯÓɀÌÍÍÐÊÐÌÕÊÌɯõÊÖÕÖÔÐØÜÌȭ 
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$ÓÓÌɯ×ÖÜÚÚÌɯËÖÕÊɯÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯËÌɯÓÈɯ×ÙÖÍÌÚÚÐÖÕȮɯÕÖÛÈÔÔÌÕÛɯÓÌÚɯ×ÓÜÚɯÑÌÜÕÌÚȮɯãɯÚɀÐÕÛÌÙÙÖÎÌÙɯÚÜÙɯ

ÊÌÛÛÌɯõÝÖÓÜÛÐÖÕɯÈÍÐÕɯËɀÌÚ×õÙÌÙɯÓÈɯÔÈćÛÙÐÚÌÙȭɯ(ÓɯÕÖÜÚɯÈ××ÈÙÛÐÌÕÛɯËÖÕÊ ËɀÌÕɯÐËÌÕÛÐÍÐÌÙɯÓÌÚɯ×ÖÚÛÜÓÈÛÚɯ

ÌÛɯËɀÌÚÚÈàÌÙɯËɀÌÕɯËõÛÌÙÔÐÕÌÙɯÓÌÚɯÊÖÕÚõØÜÌÕÊÌÚɯãɯÊÖÜÙÛɯÌÛɯÔÖàÌÕɯÛÌÙÔÌÚȭɯ(ÓɯÚɀÈÝöÙÌɯÈÜÚÚÐɯ

fondamental pour notre réflexion de revenir aux sources de notre réglementation nationale 

pour se rappeler quels ont été les objectifs voulus et atteints par nos prédécesseurs.  

CÌɯÛÙÈÝÈÐÓɯ×ÙõÓÐÔÐÕÈÐÙÌɯËÖÐÛɯÕÖÜÚɯ×ÌÙÔÌÛÛÙÌɯËɀÐËÌÕÛÐÍÐÌÙɯÓÌÚɯÖÉÑÌÊÛÐÍÚɯØÜÌɯÕÖÜÚɯÚÖÜÏÈÐÛÖÕÚɯ

ÈÛÛÌÐÕËÙÌɯËÈÕÚɯÜÕɯÔÖÕËÌɯõÊÖÕÖÔÐØÜÌɯÌÛɯ×ÖÓÐÛÐØÜÌɯØÜÐɯÈɯÊÏÈÕÎõɯËɀõÊÏÌÓÓÌɯÌÛȮɯÌÕÍÐÕȮɯËÌɯ

ËõÛÌÙÔÐÕÌÙɯÓÈɯÔõÛÏÖËÌɯØÜÌɯÕÖÜÚɯ×ÙÖ×ÖÚÖÕÚɯËɀÈËÖ×ÛÌÙɯãɯÊÌÛÛÌɯÍÐÕȭ 

 

+ɀÈ××ÓÐÊÈÉÐÓÐÛõɯËÌÚɯÓÐÉÌÙÛõÚɯÊÖÔÔÜÕÈÜÛÈÐÙÌÚɯãɯÓÈɯ×ÙÖÍÌÚÚÐÖÕɯËɀÈÝÖÊÈÛ 

La résolution précitée du Parlement européen a été prise pour le suivi du « Rapport sur la 

concurrence dans le secteur des professions libérales » (dit « Rapport MONTI » du nom du 

Commissaire à la concurÙÌÕÊÌɯËÌɯÓɀõ×ÖØÜÌȺɯËÌɯÓÈɯ"ÖÔÔÐÚÚÐÖÕɯÌÜÙÖ×õÌÕÕÌɯÌÕɯËÈÛÌɯËÌÚɯƝɯÌÛɯƕƛɯ

février 2004. 

/ÖÜÙɯÑÜÚÛÐÍÐÌÙɯÚÈɯÊÖÔ×õÛÌÕÊÌȮɯÓÈɯ"ÖÔÔÐÚÚÐÖÕɯÈɯËɀÈÉÖÙËɯÈÍÍÐÙÔõɯØÜÌɯÓÌÚɯ×ÙÖÍÌÚÚÐÖÕÚɯÓÐÉõÙÈÓÌÚɯ

Ùõ×ÖÕËÈÐÌÕÛɯ ãɯ ÓÈɯ ËõÍÐÕÐÛÐÖÕɯ Ëɀ « entreprise Ɍɯ ÛÌÓÓÌɯØÜɀÌß×ÖÚõÌɯ ×ÈÙɯ ÓÈɯ "ÖÜÙɯ ËÌɯJustice des 

Communautés Européenne dans son arrêt HÖFNER & ELSER du 23 avril 1991 (affaire C-

41/90 ; décision communautaire n°93/438/ CE, 30 juin 1993). 

Dès lors, comme toute entité économique, les professionnels libéraux peuvent bénéficier des 

grandes libertés du Marché intérieur (plus particulièrement de la liberté de prestations de 

ÚÌÙÝÐÊÌɯÌÛɯËÌɯÓÈɯÓÐÉÌÙÛõɯËɀÐÕÚÛÈÓÓÈÛÐÖÕȺȮɯÔÈÐÚɯÚÖÕÛȮɯÊÖÙÙõÓÈÛÐÝÌÔÌÕÛȮɯÚÖÜÔÐÚɯÈÜßɯÙöÎÓÌÚɯËÌɯ

concurrence prévues par les articles 81 et 82 CE. 

 

Le modèle européen : intérêt du consommateur et droit de la concurrence 

 ÐÕÚÐȮɯÐÓɯÌÚÛɯÈÜÑÖÜÙËɀÏÜÐɯ×ÖÚÚÐÉÓÌɯËÌɯËÐÚÊÌÙÕÌÙɯÜÕÌɯÕÖÜÝÌÓÓÌɯõÛÈ×ÌɯËÈÕÚɯÓɀõÝÖÓÜÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯ

réglementation communautaire applicable aux professions libérales et, in fine, à la profession 

ËɀÈÝÖÊÈÛ : après un volet de règlemenÛÈÛÐÖÕÚɯØÜÌɯÓɀÖÕɯ×ÌÜÛɯØÜÈÓÐÍÐÌÙɯËÌɯɋ constructif », qui a 

×ÙõÝÈÓÜɯÑÜÚØÜɀãɯÓÈɯÍÐÕɯËÌÚɯÈÕÕõÌÚɯƕƝƝƔȮɯÕÖÜÚɯÙõÈÓÐÚÖÕÚɯØÜÌɯÓÈɯÊÖÕÚÛÙÜÊÛÐÖÕɯÌÜÙÖ×õÌÕÕÌɯ

ÐÔ×ÓÐØÜÌɯÈÜÚÚÐɯɯÓÈɯÔÐÚÌɯÌÕɯ×ÓÈÊÌɯËɀÜÕɯÝÖÓÌÛɯɋ répressif ».  
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Le premier volet, dit « constructif », a consisté ×ÖÜÙɯÓɀÌÚÚÌÕÛÐÌÓɯãɯ×ÌÙÔÌÛÛÙÌɯÈÜßɯÈÝÖÊÈÛÚɯ

ËɀÌßÌÙÊÌÙɯËÈÕÚɯÜÕɯ×ÈàÚɯËÌɯÓÈɯ"ÖÔÔÜÕÈÜÛõɯÌÜÙÖ×õÌÕÕÌɯËÐÍÍõÙÌÕÛɯËÌɯÊÌÓÜÐɯÖķɯÐÓÚɯÖÕÛɯõÛõɯ

formés : 

- dans le cadre de la liberté de service par la Directive 77/249/CEE du 22 mars 1977 

« ÛÌÕËÈÕÛɯãɯÍÈÊÐÓÐÛÌÙɯÓɀÌßÌÙÊÐÊÌɯÌÍÍÌÊtif de la libre prestation de services par les avocats » ; 

 

- ËÈÕÚɯÓÌɯÊÈËÙÌɯËÌɯÓÈɯÓÐÉÌÙÛõɯËɀõÛÈÉÓÐÚÚÌÔÌÕÛɯ×ÈÙɯÓÌÚɯɋ Directive  98/5/CE du 16 février 1998 

ÝÐÚÈÕÛɯãɯÍÈÊÐÓÐÛÌÙɯÓɀÌßÌÙÊÐÊÌɯ×ÌÙÔÈÕÌÕÛɯËÌɯÓÈɯ×ÙÖÍÌÚÚÐÖÕɯËɀÈÝÖÊÈÛɯËÈÕÚɯÜÕɯ$ÛÈÛɯÔÌÔÉÙÌɯÈÜÛÙÌɯ

que celui où la qualification a été acquise ɌɯȹØÜÐɯÊÖÕÊÌÙÕÌɯÓɀÌßÌÙÊÐÊÌɯËÌÚɯÈÝÖÊÈÛÚɯÌÜÙÖ×õÌÕÚɯ

ÚÖÜÏÈÐÛÈÕÛɯÚɀÐÕÚÛÈÓÓÌÙɯÌÛɯÌßÌÙÊÌÙɯÚÖÜÚɯÓÌÜÙɯÛÐÛÙÌɯ×ÙÖÍÌÚÚÐÖÕÕÌÓɯËɀÖÙÐÎÐÕÌȺɯÌÛɯɋ Directive 

2005/36/CE du 7 septembre 2005 relative à la reconnaissance des qualifications 

professionnelles ɌɯȹØÜÐɯÊÖÕÊÌÙÕÌɯÓɀÌßÌÙÊÐÊÌɯ×ÈÙɯÓÌÚɯÈÝÖÊÈÛÚɯÌÜÙÖ×õÌÕÚɯËÌɯÓÌÜÙɯ×ÙÖÍÌÚÚÐÖÕɯ

ÚÖÜÚɯ ÓÌɯ ÛÐÛÙÌɯ ×ÙÖÍÌÚÚÐÖÕÕÌÓɯ ÓÖÊÈÓɯ ÓÖÙÚØÜɀÐÓÚɯ ÚÖÜÏÈÐÛÌÕÛɯ ÌßÌÙÊÌÙɯ ÈÐÕÚÐɯ ËöÚɯ ÓÌÜÙɯ

õÛÈÉÓÐÚÚÌÔÌÕÛɯËÈÕÚɯÓɀõÛÈÛɯËɀÈÊÊÜÌÐÓȺ ; 

 

4ÕÌɯõÛÈ×ÌɯÕÖÜÝÌÓÓÌɯÈÔÖÙÊõÌɯÈÝÌÊɯÓɀÈËÖ×ÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯËÐÙÌÊtive service 

4Õɯ×ÈÚɯÚÜ××ÓõÔÌÕÛÈÐÙÌɯÈɯõÛõɯÍÙÈÕÊÏÐɯÈÝÌÊɯÓɀÈËÖ×ÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯɋ Directive 2006/123/CE du 12 

décembre 2006 relative aux services dans le marché intérieur » (précédemment dénommée 

« Directive Services »).  

On se souvient du débat qui avait enflammé ÓɀÖ×ÐÕÐÖÕɯ×ÜÉÓÐØÜÌɯÈÜɯÊÖÜÙÚɯËÌÚɯÈÕÕõÌÚɯƖƔƔƙɯÌÛɯ

ƖƔƔƚɯ ÈÜɯ ÚÜÑÌÛɯ ËÌɯ ÊÌÛÛÌɯ ËÐÙÌÊÛÐÝÌȮɯ ÕÖÛÈÔÔÌÕÛɯ ÌÕɯ ÙÈÐÚÖÕɯ ËÌɯ ÓɀÐÕÛÙÖËÜÊÛÐÖÕɯ ÌÕɯ ËÙÖÐÛɯ

ÊÖÔÔÜÕÈÜÛÈÐÙÌɯËÜɯ×ÙÐÕÊÐ×ÌɯËÐÛɯËÜɯ×ÈàÚɯËɀÖÙÐÎÐÕÌȭɯ 

$Õɯ È××ÓÐÊÈÛÐÖÕɯËÌɯÊÌɯ×ÙÐÕÊÐ×ÌɯȹØÜÐȮɯÐÓɯÌÚÛɯÝÙÈÐȮɯÕÌɯËÌÝÈÐÛɯ÷ÛÙÌɯÈ××ÓÐÊÈÉÓÌɯØÜɀaux seules 

prestations de service intra-communautaires et non aux questions liées à la liberté 

ËɀõÛÈÉÓÐÚÚÌÔÌÕÛȺȮɯÚÌÜÓÌÚɯÓÌÚɯÙöÎÓÌÚɯËÜɯ×ÈàÚɯËɀÖÙÐÎÐÕÌɯËÜɯ×ÙÌÚÛÈÛÈÐÙÌɯõÛÈÐÌÕÛɯÈ××ÓÐÊÈÉÓÌÚɯÈÜËÐÛɯ

service.  

Certes, ce principe était spécifiquement exclu pour les avocats pour toutes les matières 

couvertes par la directive 77/249/CEE du Conseil (art. 17-7 du projet de directive), soit 

ÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯËÌɯÕÖÚɯÈÊÛÐÝÐÛõÚɯ×ÜÐÚØÜÌɯÊÌÛÛÌɯËÌÙÕÐöÙÌɯËÐÙÌÊÛÐÝÌɯÛÙÈÐÛÌȮɯËÈÕÚɯÜÕɯ×ÙÌÔÐÌÙɯÛÌÔ×ÚȮɯ

ËÌÚɯÚÌÜÓÌÚɯÈÊÛÐÝÐÛõÚɯÑÜËÐÊÐÈÐÙÌÚɯÈÝÈÕÛɯËɀaborder dans un second temps (art. 4.5) des « activités 

autres ».  

Toutefois, comme le relevait pertinemment Monsieur Marc JOBERT dans son rapport adopté 

×ÈÙɯÓɀAÚÚÌÔÉÓõÌɯÎõÕõÙÈÓÌɯËÜɯ"-!ɯÓÌɯƕƙɯÑÈÕÝÐÌÙɯƖƔƔƙȮɯÓɀÖÊÛÙÖÐɯËɀÜÕÌɯÌßÊÌ×ÛÐÖÕɯ×ÌÜÛɯÈÐÚõÔÌÕÛɯ

être revu par le législateur européen. 

+Ìɯ×ÙÖÑÌÛɯÛÈÕÛɯÊÙÈÐÕÛɯÕɀÈɯ×ÈÚɯõÛõɯÈËÖ×ÛõɯÌÕɯÓɀõÛÈÛȭɯ+ÈɯËÐÙÌÊÛÐÝÌɯØÜÐɯÈɯÍÐÕÈÓÌÔÌÕÛɯÍÈÐÛɯÓɀÖÉÑÌÛɯËɀÜÕɯ

ÝÖÛÌɯÊÖÕÍÖÙÔÌɯ×ÈÙɯÓÌɯ"ÖÕÚÌÐÓɯËÌɯÓɀ4$ɯÌÛɯÓÌɯ/ÈÙÓÌÔÌÕÛɯÈɯÝÜɯÚÈɯ×ÖÙÛõÌɯÕÖÝÈÛÙÐÊÌɯȹÏÌÜÙÌÜÚÌÔÌÕÛȺɯ
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ÍÖÙÛɯÈÔÖÐÕËÙÐÌȭɯ+ɀÈÙÛÐÊÓÌɯƕƚɯËÌɯÓÈɯdirective se cantonne désormais au rappel du principe de 

libre circulation des services et encadre les éventuelles limites qui y sont portées dans chaque 

Etat membre. 

Un fossé conceptuel a pourtant bien été franchi à cette occasion puisque le législateur 

eÜÙÖ×õÌÕɯÈɯËõ×ÈÚÚõɯÓÌÚɯÚÌÜÓÌÚɯØÜÌÚÛÐÖÕÚɯËÌɯÍÖÙÔÈÛÐÖÕɯÌÛɯËɀÈ××ÌÓÓÈÛÐÖÕɯËÌɯÓɀÈÝÖÊÈÛɯÈÔÌÕõɯãɯ

exercer dans un pays autre que celui dans lequel il a été formé, seules envisagées dans les 

×ÙõÊõËÌÕÛÌÚɯËÐÙÌÊÛÐÝÌÚȮɯ×ÖÜÙɯÚɀÐÕÛõÙÌÚÚÌÙɯãɯËɀÈÜÛÙÌÚɯõÓõÔÌÕÛÚɯËÌɯÓÈɯÙõÎÓÌÔÌntation de la 

profession : règles relatives à la forme juridique et à la constitution du capital des prestataires 

de services souhaitant recourir à la liberté ËɀõÛÈÉÓÐÚÚÌÔÌÕÛ ; règles relatives à la 

ËõÛÌÙÔÐÕÈÛÐÖÕɯËÌÚɯÛÈÙÐÍÚȱ 

En somme, après avoir cherché à rassurer justiciables et professionnels sur la qualité des 

ÕÖÜÝÌÈÜßɯÌÕÛÙÈÕÛÚɯÚÜÙɯÓÌÚɯÔÈÙÊÏõÚɯÕÈÛÐÖÕÈÜßɯÌÕɯÊÖÔ×ÌÕÚÈÕÛɯÓɀÖÜÝÌÙÛÜÙÌɯÌÜÙÖ×õÌÕÕÌɯ×ÈÙɯÜÕɯ

effort de transparence, les institutions communautaires vont beaucoup plus loin dans leur 

démarche et cherchÌÕÛɯËõÚÖÙÔÈÐÚɯãɯÈÕÈÓàÚÌÙɯÓÈɯ×ÌÙÛÐÕÌÕÊÌɯËÌɯÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯËÌɯÓÈɯÙõÎÓÌÔÌÕÛÈÛÐÖÕɯ

nationales pour y dénicher tout ce qui pourrait être perçue comme une entrave à la 

circulation des acteurs économiques. 

Cette évolution est clairement assumée par la Commission europõÌÕÕÌɯ×ÜÐÚØÜɀÐÓɯÚɀÈÎÐÛɯËÌɯÓÈɯ

trame intellectuelle du Rapport MONTI de février 2004. 

A cette fin, la Commission instrumentalise son principal levier coercitif : les règles de 

concurrence. 

"ɀÌÚÛɯËÈÕÚɯÊÌɯÊÖÕÛÌßÛÌɯØÜɀÐÓɯÍÈÜÛɯÈÜÑÖÜÙËɀÏÜÐɯÖÚÌÙ parler de « dérèglementation » du marché du 

droit. 

 

Dérèglementation ? 

+ɀÌß×ÙÌÚÚÐÖÕɯÌÚÛɯÛÙÖÜÉÓÈÕÛÌɯÊÈÙȮɯÌÕɯÓɀõÛÈÛɯÈÊÛÜÌÓɯËÌɯÓÈɯÓõÎÐÚÓÈÛÐÖÕɯÌÜÙÖ×õÌÕÕÌȮɯÐÓɯÕɀÌÚÛɯ×ÈÚɯÊÌÙÛÈÐÕɯ

ØÜÌɯÓɀÖÕɯ×ÜÐÚÚÌɯÙõÌÓÓÌÔÌÕÛɯ×ÈÙÓÌÙɯËÌɯËõÙöÎÓÌÔÌÕÛÈÛÐÖÕȭ 

Tant la Commission que le Parlement européen prennent la précaution de rappeler 

ÓɀÌßÐÚÛÌÕÊÌɯËÜɯ×ÙÐÕÊÐ×ÌɯËÌɯÚÜÉÚÐËÐÈÙÐÛõɯÚÌÓÖÕɯÓÌØÜÌÓɯɋ ÐÓɯÙÌÝÐÌÕÛɯãɯÓɀ$ÛÈÛɯÔÌÔÉÙÌɯËÌɯËõÊÐËÌÙɯÚɀÐÓɯ

ÚÖÜÏÈÐÛÌɯÙõÎÓÌÔÌÕÛÌÙɯÓÌÚɯ×ÙÖÍÌÚÚÐÖÕÚɯËÐÙÌÊÛÌÔÌÕÛɯ×ÈÙɯÝÖÐÌɯËÌɯÙöÎÓÌÔÌÕÛÚɯÕÈÛÐÖÕÈÜßɯÖÜɯÚɀÐÓɯ×ÌÙÔÌÛɯ

ÓɀÈÜÛÖÙõÎÓÌÔÌÕÛÈÛÐÖÕɯ×ÈÙɯÓÌÚ organismes professionnels » (cf., par exemple, considérant  F. de la 

résolution du Parlement européen en date du 12 octobre 2006) 

Simple précaution sémantique ȳɯ +Èɯ ÛÌÕÛÈÛÐÖÕɯ ËÜɯ ×ÙÖÊöÚɯ ËɀÐÕÛÌÕÛÐÖÕɯ ãɯ ÓɀÌÕÊÖÕÛÙÌɯ ËÌɯ ÓÈɯ

Commission est grande mais certainement pas injustifiée.  
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En effet, la méthode actuellement utilisée est, en apparence, toute autre. Comme le souligne 

le Parlement  européen (op. cit.  Considérant G.) : « la Commission a engagé, depuis plusieurs 

années, un dialogue avec les Etats membres et les organisations professionnelles pour éliminer les 

ÌÕÛÙÈÝÌÚɯãɯÓÈɯÊÖÕÊÜÙÙÌÕÊÌɯÌÛɯØÜÌɯÊÌɯËÐÈÓÖÎÜÌɯÚɀÌÚÛɯÚÖÓËõɯ×ÈÙɯÓɀÈËÖ×ÛÐÖÕɯËÌɯÔÌÚÜÙÌÚɯËÌɯËõÙõÎÓÌÔÌÕÛÈÛÐÖÕɯ

et par de nouvelles initiatives de réformes. » 

Ainsi, dans le sillage du programme dit « Stratégie de Lisbonne » établi par le Conseil 

ÌÜÙÖ×õÌÕɯÌÕɯÔÈÙÚɯƖƔƔƔɯÌÛɯÈ×ÙöÚɯÜÕɯÓÖÕÎɯÛÙÈÝÈÐÓɯËɀÈÕÈÓàÚÌÚɯËÌÚɯËÐÍÍõÙÌÕÛÌÚɯÙöÎÓÌÔÌÕÛÈÛÐÖÕÚɯ

ÕÈÛÐÖÕÈÓÌÚȮɯÓÈɯ"ÖÔÔÐÚÚÐÖÕɯÈɯËɀÈÉÖÙËɯ×ÖÐÕÛõɯËÜɯËÖÐÎÛɯ×ÓÜÚÐÌÜÙÚɯÊÈÛõÎÖÙÐÌÚɯËÌɯÙÌÚÛÙÐÊÛÐÖÕÚɯËÖÕÛɯ

les effets sont jugés comme négatifs pour les consommateurs (prix imposés ; prix 

recommandés ; restrictions en matière de publicité Ȱɯ ÙÌÚÛÙÐÊÛÐÖÕɯ ËɀÈÊÊöÚɯ ÈÜßɯ ×ÙÖÍÌÚÚÐÖÕÚɯ

examinées et tâches réservées ; règlementations relatives à la structure des entreprises). 

Toute cette analyse a abondamment été reprise et commentée au cours des dernières années 

et elle ne sera donc pas exposée ici. 

La Commission a ensuite confier un travail « ËɀÈÜÛÖÊÙÐÛÐØÜÌ » sur leurs règlementations 

ÕÈÛÐÖÕÈÓÌÚɯÈÜßɯÖÙÎÈÕÐÚÔÌÚɯËÌɯÊÖÕÊÜÙÙÌÕÊÌɯÈÐÕÚÐɯØÜɀÈÜßɯÐÕÚÛÐÛÜÛÐÖÕÚɯ×ÙÖÍÌÚÚÐÖÕnelles locaux.  

Il a été rappelé ci-dessus (1ȺɯÊÌɯØÜɀÐÓɯÌÕɯÈɯõÛõɯËÌÚɯÙõÍÓÌßÐÖÕÚɯËÌɯÕÖÛÙÌɯ×ÙÖÍÌÚÚÐÖÕɯÌÕɯÔÈÛÐöÙÌɯ

ËɀÐÕÛÌÙ×ÙÖÍÌÚÚÐÖÕÕÈÓÐÛõȮɯÏõÓÈÚȱ 

/ÈÙÈÓÓöÓÌÔÌÕÛȮɯÓÈɯ"ÖÔÔÐÚÚÐÖÕɯÕɀÏõÚÐÛÈÐÛɯ×ÈÚɯãɯÚÌɯÔÖÕÛÙÌÙɯÔÌÕÈñÈÕÛÌɯÌÕɯÙÈ××ÌÓÈÕÛɯØÜɀÌÓÓÌɯ

ÕɀÌßÊÓÜÈÐÛɯ×ÈÚɯÓÈɯ×ÖÚÚÐÉÐÓÐÛõɯËɀÌÕÎÈÎÌÙɯËÌÚɯ×ÙÖÊõËÜÙÌÚɯÌÕɯÐÕÍÙÈÊÛÐÖÕɯËÈÕÚɯÜÕɯÚÛÈËÌɯÜÓÛõÙÐÌÜÙɯ

(« Rapport Monti » ; n°102). 

Suite à ce rapport, plusieurs pays européens ont engagés, avec plus ou moins de succès, des 

réformes de la réglementation applicables aux avocats (cf. Jurisclasseur Europe fasc. 731 ; 

Libre circulation des avocats ; n°203 et s. dont les principaux points sont repris dans le 

« Rapport BENICHOU »). 

Parmi les réformes ou propositions de réformes les plus impressionnantes on peut citer : 

- la création de nouveaux organismes dit « de corégulation » (à côté des organismes 

professionnels) dans lesquels des non-professionnels du droit et des non-avocats sont 

intégrés ȹÊÈÚɯËÌɯÓɀ ÕÎÓÌÛÌÙÙÌɯÌÛɯËÜɯ/ÈàÚɯËÌɯ&ÈÓÓÌÚ ; préconisation des régulateurs 

irlandais et néerlandais) ; 

 

- la préconisation de supprimer le monopole de représentation des avocats devant les 

juridictions civiles (Danemark) ou de conseil juridique (Allemagne) ; 

 

- la ×ÙõÊÖÕÐÚÈÛÐÖÕɯËɀÜÕÌɯÙÌÓÈÛÐÝÌɯÓÐÉõÙÈÓÐÚÈÛÐÖÕɯËÌɯÓɀÏÖÕÖÙÈÐÙÌɯÈÝÌÊȮɯÌÕɯ×ÖÐÕÛɯËÌɯÔÐÙÌȮɯ

ÓɀÈÜÛÖÙÐÚÈÛÐÖÕɯ ËÜɯ ×Ècte de quota-litis (préconisation du régulateur allemand ; loi 

italienne du 4 août 2006 sous réserve du maintien des tarifs maximum) ; 
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- la volonté affiché par le « Legal Services Board » ËÌɯÓɀ ÕÎÓÌÛÌÙÙÌɯÌÛɯËÜɯ×ÈàÚɯËÌɯ&ÈÓÓÌÚ, 

conformément au Legal services Act 2007, et avec le soutien de la Commission, 

ËɀÈÜÛÖÙÐÚÌÙɯ ÓÌÚɯ ÚÛÙÜÊÛÜÙÌÚɯ ËõÛÌÕÜÌÚɯ ×ÈÙɯ ËÌÚɯ ÕÖÕ-avocats et rendant des services 

juridiques (Dites «  ÚÛÙÜÊÛÜÙÌÚɯËɀÌÕÛÙÌ×ÙÐÚÌÚɯÈÓÛÌÙÕÈÛÐÝÌÚ ») vers la mi-2011 

 

3ÖÜÛÌÚɯÊÌÚɯõÝÖÓÜÛÐÖÕÚɯÖÜɯÊÌÚɯ×ÐÚÛÌÚɯËɀõÝÖÓÜÛÐÖÕɯÙÌÕÊÖÕÛÙÌÕÛȮɯÊÖÔÔÌɯÖÕɯ×ÖÜÝÈÐÛɯÚɀàɯÈÛÛÌÕËÙÌȮɯ

de fortes résistances de la part des avocats locaux. 

3ÖÜÛÌÍÖÐÚȮɯ ÍÖÙÊÌɯ õÛÈÐÛɯ ËÌɯ ÊÖÕÚÛÈÛÌÙɯ ØÜÌȮɯ ÑÜÚØÜɀãɯ ×ÙõÚÌÕÛȮɯ ÈÜÊÜÕÌɯ ÕÖÙÔÌɯ ÊÖÔÔÜÕÈÜÛÈÐÙÌɯ

ÕɀÐÔ×ÖÚÈÐÛɯÌß×ÙÌÚÚõÔÌÕÛɯÜÕɯ×ÙÖÊÌÚÚÜÚɯËÌɯËõÙöÎÓÌÔÌÕÛÈÛÐÖÕȭ 

Or, comme il a été précédemment exposé, la Commission puis le législateur européen ont 

ÍÙÈÕÊÏÐɯÜÕɯÕÖÜÝÌÈÜɯÊÈ×ɯÈÝÌÊɯÓɀÈËÖ×ÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯDirective SÌÙÝÐÊÌÚȮɯØÜÌɯÓɀÖÕɯ×ÌÜÛɯÊÖÕÚÐËõÙÌÙɯɯ

comme la première étape du « volet répressif » de la réglementation européenne. 

En effet, certains types de réglementation, jugés comme de véritables « obstacles à la liberté 

ËɀõÛÈÉÓÐÚÚÌÔÌÕÛ » des prestataires, sont dorénavant expressément interdit dans un 

instrument juridique contraignant (cf. Considérant n°5 et art.14 de la Directive Services).  

#ɀautres (règles relatives à la forme juridique et à la constitution du capital des prestataires 

ËÌɯÚÌÙÝÐÊÌÚȱɯÊÍɯÐÕÍÙÈȭȺɯËÖÐÝÌÕÛɯ÷ÛÙÌɯÈÕÈÓàÚõÌÚɯÌÛȮɯÓÌɯÊÈÚɯõÊÏõÈÕÛȮɯÔÖËÐÍÐõÚɯãɯÓɀÈÜÕÌɯËÌÚɯ

exigences de non-discrimination, de nécessité (dont la définition est bien plus restrictive 

×ÖÜÙɯÓÌÚɯ×ÙÖÍÌÚÚÐÖÕÚɯÑÜÙÐËÐØÜÌÚɯØÜÌɯÓÈɯÑÜÙÐÚ×ÙÜËÌÕÊÌɯÈÊÛÜÌÓÓÌɯËÌɯÓÈɯ")"$ɯÐÚÚÜÌɯËÌɯÓɀÈÙÙ÷Ûɯ

WOUTERS du 19 février 2002 (affaire C-309/99) et de proportionnalité (art. 15 de la directive 

service). 

Cet examen doit donc conduire, dans certains cas à une dérèglementation ou, à tout le moins 

à une modification de la réglementation en vigueur dans certains Etats membres. 

Ainsi, cette « Directive Services » que certains considèrent comme une directive mineure 

puisqu’amoindrie par rapport au projet d’origine traduit un changement majeur de la 

méthode utilisée par les institutions européennes : le passage d’une réglementation 

européenne constructive à une réglementation répressive.  

 

Anticipation  

Quelles sont les évolutions futures raisonnablement prévisibles ? 

+Èɯ"ÖÔÔÐÚÚÐÖÕɯÕɀÏõÚÐÛÌÙÈɯÉÐÌÕÛĠÛɯ×ÓÜÚɯãɯÌÕÎÈÎÌÙɯËÌÚɯÙÌÊÖÜÙÚɯÌÕɯÔÈÕØÜÌÔÌÕÛɯȹÌÕɯ×ÓÜÚɯËÌɯ

ceux fondés sur les règles classiques de la concurrence) afin de sanctionner les Etats 

incapables de justifier leur réglementation au regard des conditions établies par la directive. 



 

 

Page 20 sur 31 

 ɯÜÕɯÏÖÙÐáÖÕɯ×ÓÜÚɯÓÖÐÕÛÈÐÕȮɯÖÕɯ×ÌÜÛɯÌÕÝÐÚÈÎÌÙɯÓɀÌßÛÌÕÚÐÖÕɯËÌÚɯÙöÎÓÌÔÌÕÛÈÛÐÖÕÚɯÝÐÚõÌÚɯ×ÈÙɯÓÈɯ

Directive Services. 

$ÕÍÐÕȮɯÖÕɯÕÌɯ×ÌÜÛɯÌßÊÓÜÙÌɯÛÖÛÈÓÌÔÌÕÛɯÓɀÐËõÌɯËɀÜÕɯÙÌÛÖÜÙɯËÜɯ×ÙÐÕÊÐ×ÌɯËÜɯ×ÈàÚɯËɀÖÙÐÎÐÕÌȮɯÊÌɯ

projet trouvant sa source daÕÚɯÓɀõÛÌÙÕÌÓÓÌɯÍÙÜÚÛÙÈÛÐÖÕɯËÜɯÓõÎÐÚÓÈÛÌÜÙɯÌÜÙÖ×õÌÕȮɯÐÕÊÈ×ÈÉÓÌɯãɯÓÜÐ-

seul, en raison des résistances nationales, de mettre en place une véritable harmonisation des 

règles professionnelles.  

(ÓɯÌÚÛɯËÖÕÊɯÛÌÕÛÈÕÛɯ×ÖÜÙɯÊÌɯÓõÎÐÚÓÈÛÌÜÙɯËÌɯ×ÙÖÝÖØÜÌÙɯÓÌɯËõÉÈÛɯÌÛɯÓɀémergence de normes 

communautaires en favorisant la mise en concurrence des règlementations nationales, quitte 

ãɯÍÈÝÖÙÐÚÌÙɯÓɀÐÕÚÛÈÜÙÈÛÐÖÕɯËÌɯÙöÎÓÌÔÌÕÛÈÛÐÖÕÚɯÈɯÔÐÕÐÔÈȭ 

Alors faut-il craindre le processus ÈÊÛÜÌÓɯȳɯ2ÐɯÓɀÖÕɯ×ÈÙÝÐÌÕÛɯãɯÚÌɯËõ×ÈÙÛÐÙɯËÌɯÕÖÚɯ×ÙõÚÜ×posés, 

il apparaît que la démarche de confrontation entre notre réglementation nationale et les 

impératifs fixés dans la directive peut avoir une certaine pertinence. En effet, ce procédé 

ÚÌÔÉÓÌɯÙõ×ÖÕËÙÌɯãɯÜÕɯÊÌÙÛÈÐÕɯÉÌÚÖÐÕɯËɀÖÉÑÌÊÛÐÝÐÛõɯÌÛɯ×ÙÖÊõËÌÙɯËɀÜÕÌɯdémarche saine. Il ne 

semble pas, a priori, mauvais. 

3ÖÜÛÌÍÖÐÚȮɯÚÖÜÚɯÓÌÚɯÈÛÖÜÙÚɯËɀÜÕÌɯ×ÙõÛÌÕËÜÌɯÚÊÐÌÕÛÐÍÐÊÐÛõȮɯÐÓɯÕÌɯ×ÌÜÛɯÛÖÛÈÓÌÔÌÕÛɯ÷ÛÙÌɯËõÛÈÊÏõɯËÜɯ

contexte de sa création ȯɯÓÈɯÔõÛÏÖËÌɯ×ÙÖÊöËÌɯËɀÜÕɯÙÈÐÚÖÕÕÌÔÌÕÛɯØÜÐɯÚÌɯÙÌÝÌÕËÐØÜÌɯÊÖÔÔÌɯ

strictement économiqÜÌɯÌÕɯÚɀÐÕÚÊÙÐÝÈÕÛɯËÈÕÚɯÓÌɯÊÈËÙÌɯËÌɯÓÈɯ2ÛÙÈÛõÎÐÌɯËÌɯ+ÐÚÉÖÕÕÌȭɯ$ÛɯÊÌÜßɯØÜÐɯ

ÚÌÙÖÕÛɯÈÔÌÕõÚɯãɯÓÈɯÔÌÛÛÙÌɯÌÕɯĨÜÝÙÌɯȹÕÖÛÈÔÔÌÕÛɯÓÈɯ"ÖÔÔÐÚÚÐÖÕɯÌÛɯÓÌÚɯÑÜÎÌÚɯËÌɯÓÈɯ")"$Ⱥɯ

×ÖÜÙÙÖÕÛɯËÐÍÍÐÊÐÓÌÔÌÕÛɯõÓÜËÌÙɯÊÌÛÛÌɯÙõÈÓÐÛõɯÈÜɯÔÖÔÌÕÛɯËɀÈÊÊÖÙËÌÙȮɯÖÜɯÕÖÕȮɯÓÈɯØÜÈÓÐÛõɯËÌɯ

« raison ÐÔ×õÙÐÌÜÚÌɯ ËɀÐÕÛõÙ÷Ûɯ ÎõÕõÙÈÓ Ɍɯ ãɯ ÓɀÖÉÑÌÊÛÐÍɯ ØÜÐɯ Èɯ ×ÙõÚÐËõɯ ãɯ ÓɀÈËÖ×ÛÐÖÕɯ ËɀÜÕÌɯ

réglementation nationale attaquée (art.15 de la directive services). 

 

+Èɯ#ÐÙÌÊÛÐÝÌɯ2ÌÙÝÐÊÌÚɯÌÛɯÓɀÐÕÛÌÙ×ÙÖÍÌÚÚÐÖÕÕÈÓÐÛõ 

La Directive Services dispose en son article 25 que : 

« Les Etats membres veillent à ce que les prestataires ne soient pas soumis à des exigences qui les 

ÖÉÓÐÎÌÕÛɯãɯÌßÌÙÊÌÙɯÌßÊÓÜÚÐÝÌÔÌÕÛɯÜÕÌɯÈÊÛÐÝÐÛõɯÚ×õÊÐÍÐØÜÌɯÖÜɯØÜÐɯÓÐÔÐÛÌÕÛɯÓɀÌßÌÙÊÐÊÌɯÊÖÕÑÖÐÕÛɯÖÜɯÌÕɯ

×ÈÙÛÌÕÈÙÐÈÛɯËɀÈÊÛÐÝÐÛõɯËÐÍÍõÙÌÕÛÌÚȭɯ 

Toutefois, peuvent être soumis à de telles exigences les professions réglementées, dans la mesure où 

cela est justifié pour garantir le respect de règles de déontologie différentes en raison de la spécificité de 

ÊÏÈØÜÌɯɯ×ÙÖÍÌÚÚÐÖÕȮɯÌÛɯÕõÊÌÚÚÈÐÙÌɯ×ÖÜÙɯÎÈÙÈÕÛÐÙɯÓɀÐÕËõ×ÌÕËÈÕÊÌɯÌÛɯÓɀÐÔpartialité de ces professions. » 

Ce principe sera inéluctablement transposé en droit français, que ce soit avant le 28 décembre 

2009 comme le prévoit la Directive ou peu de temps après, sous la ÔÌÕÈÊÌɯËɀÜÕɯÙÌÊÖÜÙÚɯÌÕɯ

manquement, et viendra modifier radicalement les principes légaux et déontologiques 

actuels. 
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Face aux risques pesant sur les règles de notre profession, il semble nécessaire de dégager et 

de voir proclamer un corpus commun de règles professionnelles directement au niveau 

européen. 

C'est pourquoi nos institutions représentatives doivent engager un rapprochement direct 

avec leurs homologues de chaque pays européens afin d'établir un socle de règles 

considérées par tous les Etats membres comme fondamentales pour l'exercice de la 

profession d'avocats. Ce socle devrait ensuite faire l'objet d'un règlement européen. 

En outre, il convient aussi d'identifier les questions qui font débat dans certains pays afin 

d'établir une directive établissant certes des limites mais permettant aussi la création de 

marÎÌÚɯËÌɯÔÈÕĨÜÝÙÌÚɯȹËÖÔÈÐÕÌÚɯȯɯ×ÜÉÓÐÊÐÛõ, prohibition du pacte de quota litis et bien sur 

interprofessionnalitéȱȺȭɯ 

A défaut de règle, nous risquons de voir certaines institutions européennes mettre à mal, au 

nom des seuls principes marchands, les règles édictées indépendamment par chaque Etat 

membre (prime au moins-disant). 

Un tel travail doit d'abord être effectué par les avocats, et eux seuls, ãɯÓɀõÊÏÌÓÓÌɯÌÜÙÖ×õÌÕÕÌȭɯ

En effet, la fonction de proposition en matière de règlementation européenne est 

actuellement assurée, dans la plupart des cas, par la seule Commission. Il serait donc 

extrêmement dangereux de présenter une telle demande en l'état actuel des rapports de force 

politiques. 

Nous sommes dès lors devant une alternative simple :  

- Soit nous sommes dans l’incapacité de trouver une solution de compromis entre 

l’interprofessionnalité d’exercice raisonnée et la situation actuelle et, dans ce cas, 

l’interprofessionnalité s’organisera sans nous, depuis Bruxelles ; 

 

- Soit nous devançons la directive pour organiser l’interprofessionnalité en posant 

des limites destinée à garantir l’indépendance de chaque profession et le respect de 

sa déontologie. 

Symbole régalien par excellence et seul mécanisme permettant de défendre Óɀ(ÕÛõÙ÷ÛɯÎõÕõÙÈÓȮɯ

la Justice est un domaine qui ne peut être réduit à sa dimension mercantile. 

Partant de ce constat, on peut alors réaffirmer, avec raison, que la réglementation de 

ÓɀÖÙÎÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯËÌÚɯ×ÙÖÍÌÚÚÐÖÕÚɯËÜɯ#ÙÖÐÛɯÕÌɯËoit pas être considérée comme une simple 

ÕõÊÌÚÚÐÛõɯËɀÖÙÎÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯet de régulation ËɀÈÊÛÌÜÙÚɯõÊÖÕÖÔÐØÜÌÚ, mais bien comme un moyen 

de garantir le respect du principe Ëɀ(ÕËõ×ÌÕËÈÕÊÌɯËÌÚɯ×ÙÖÍÌÚÚÐÖÕÕÌÓÚɯÓÐÉõÙÈÜßȮɯÚÈÕÚɯÓÌØÜÌÓɯ

ÈÜÊÜÕÌɯÊÖÕÍÐÈÕÊÌɯÕÌɯ×ÌÜÛɯ÷ÛÙÌɯ×ÓÈÊõɯËÈÕÚɯÓÈɯ)ÜÚÛÐÊÌȮɯÓÈɯ,õËÌÊÐÕÌȱ 
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La probable entrée en vigueur du Traité de LISBONNE devrait constituer un pas 

ÐÕÊÖÕÛÌÚÛÈÉÓÌɯÝÌÙÚɯÓɀõÔÌÙÎÌÕÊÌɯËɀÜÕÌɯ$ÜÙÖ×Ìɯ×ÖÓÐÛÐØÜÌȮɯÊÈ×ÈÉÓÌɯËɀÈ××ÙõÏÌÕËÌÙɯÓÈɯÕÖÛÐÖÕɯ

ËɀÐÕÛõÙ÷ÛɯÎõÕõÙÈÓɯÈÜ-delà du seul horizon de la Concurrence. 

De même, le programme de Stockholm (2010-2014) sur le développement de « ÓɀÌÚ×ÈÊÌɯËÌɯ

liberté, de sécurité et de justice ɌɯËÌɯÓɀ4ÕÐÖÕɯva peut-être conduire à la création prochaine dɀune 

« DG JUSTICE » autonome au sein de la Commission européenne,  ainsi que cela est 

demandé par le Conseil Consultatif des Barreaux Européens (CCBE). 

Mais tout ceci ne résoudra pas la problématique immédiate de la réglementation de 

Óɀinterprofessionnalité au niveau français face à la transposition directe dans notre droit 

national de la Directives Services. 

+ɀÐÕÛõÙ÷ÛɯËÌɯÓɀÈËÖ×ÛÐÖÕɯÙÈ×ÐËÌɯËɀÜÕÌɯÙõÎÓÌÔÌÕÛÈÛÐÖÕɯËÌɯÓɀinterprofessionnalité ×ÈÙÈćÛɯËɀÈÜÛÈÕÛɯ

plus nécessaire que certains pays ont déjà engagés un tel processus. Ainsi, en Grande 

Bretagne, le « Legal Services Board » entend autoriser, conformément au Legal services Act 2007, 

les structures détenues par des non-avocats. Or, ce type de structures pourra délivrer des 

prestations de services juridiques en France ÊÖÔÔÌɯËÈÕÚɯÛÖÜÛÌɯÓɀ4ÕÐÖÕɯÌÜÙÖ×õÌÕÕÌ.  

On sait depuis le rapport MONTI de 2004 et la résolution adoptée par le Parlement européen 

le 12 octÖÉÙÌɯƖƔƔƚɯãɯÓÈɯÚÜÐÛÌɯËÜɯÙÈ××ÖÙÛɯËɀÐÕÐÛÐÈÛÐÝÌɯÙõËÐÎõɯ×ÈÙɯ,onsieur Jan Christian EHLER  

ØÜÌɯÓɀõÔÌÙÎÌÕÊÌɯËÌɯÛÌÓÓÌÚɯÚÛÙÜÊÛÜÙÌÚɯÈɯÓÈɯÍÈÝÌÜÙɯËÌɯÓÈɯ"ÖÔÔÐÚÚÐÖÕɯ$ÜÙÖ×õÌÕÕÌȭɯ 

Or, ainsi que le dénonce pertinemment le CCBE dans sa réponse à la consultation du LSB 

publiée ÌÕɯÈÝÙÐÓɯƖƔƔƝȮɯÓÌɯ+2!ɯÊÖÕÚÐËöÙÌɯÈÜÑÖÜÙËɀÏÜÐɯÊÖÔÔÌɯÈÊØÜÐÚɯÓɀÈÜÛÖÙÐÚÈÛÐÖÕɯËÌɯÛÌÓÓÌÚɯ

structures « et cherche simplement à savoir comment de telles structures devraient être 

réglementées », alors que le CCBE est « ËɀÈÝÐÚɯØÜÌȮɯËÈÕÚɯÓÌɯ×ÓÜÚɯÎÙÈÕËɯÐÕÛõÙ÷ÛɯËÌÚ clients, y compris 

ËÌÚɯÊÖÕÚÖÔÔÈÛÌÜÙÚȮɯÓɀÐÕÛÙÖËÜÊÛÐÖÕɯËÌɯÚÛÙÜÊÛÜÙÌÚɯÚÌÔÉÓÈÉÓÌÚɯËÌÝÙÈÐÛɯ÷ÛÙÌɯõÝÐÛõÌȭ » 

+ɀÈËÖ×ÛÐÖÕɯ ËÌɯ ÙöÎÓÌÚɯ ÙõÎÓÌÔÌÕÛÈÕÛɯ ȹÐȺɯ ÓɀÌßÌÙÊÐÊÌɯ ÐÕÛÌÙ×ÙÖÍÌÚÚÐÖÕÕÌÓȮɯ ËõÑãɯ ×ÙÈÛÐØÜõɯ ËÈÕÚɯ

ÊÌÙÛÈÐÕÚɯ×ÈàÚɯËÌɯÓɀ4ÕÐÖÕɯÌÛɯÕÖÛÈÔÔÌÕÛɯÌÕɯ ÓÓÌÔÈÎÕÌɯ%õËõÙÈÓɯȹÈÝÖÊÈÛ/notaire/commissaire 

ÈÜßɯÊÖÔ×ÛÌÚȺȮɯÖÜɯȹÐÐȺɯÓɀÌÕÛÙõÌɯËÌɯÊÈ×ÐÛÈÜßɯÌßÛõÙÐÌÜÙÚȮɯËõÑãɯÈËÔÐÚɯÌÕɯ$Ú×ÈÎÕÌȮɯÊÖÕÚÛÐÛÜÌɯÓÈɯ

ÚÌÜÓÌɯÈÓÛÌÙÕÈÛÐÝÌɯ×ÖÚÚÐÉÓÌɯãɯÜÕÌɯÛÖÛÈÓÌɯËõÙõÎÓÌÔÌÕÛÈÛÐÖÕɯËÌɯÓɀÌßÌÙÊÐÊÌɯ×ÙÖÍÌÚÚÐÖÕÕÌÓɯËÌÚɯ

ÈÝÖÊÈÛÚɯÍÙÈÕñÈÐÚȮɯØÜɀÐÓɯÚɀÈÎÐÚÚÌɯËÌɯÓɀÖÜÝÌÙÛÜÙÌɯËÜɯÔÈÙÊhé du droit ou du contrôle de leur 

ÚÛÙÜÊÛÜÙÌÚɯËɀÌßÌÙÊÐÊÌȭ 

+ɀ4) ɯËÌɯ/ÈÙÐÚɯÌÛɯÓÈɯ%-4)  prendront toute leur part à cette réflexion en se rapprochant 

directement de leurs homologues européens pour favoriser l'émergence de ce débat. 

Si ce n'est pas nous, avocats, qui le faisons, d'autres institutions s'en chargeront, au risque 

d'agir en faveur du consommateur mais au détriment du justiciable. 
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5/ Propositions pour une interprofessionnalité raisonnée1 

 Prendre en compte la spécificité des jeunes professionnels 

Au-ËÌÓãɯËÌɯÓÈɯÊÖÏõÙÌÕÊÌɯËÌÚɯËÐÍÍõÙÌÕÛÚɯÔÖËÌÚɯËɀÌßÌÙÊÐÊÌɯÈÜÑÖÜÙËɀÏÜÐɯÖÍÍÌÙÛÚɯÈÜßɯÈÝÖÊÈÛÚȮɯÐÓɯ

est essentiel  ËÌɯÚɀÐÕÛÌÙÙÖÎÌÙɯÚÜÙɯÓÈɯÊÈ×ÈÊÐÛõɯ×ÖÜÙɯÓÌÚɯÊÈÉÐÕÌÛÚɯÍÙÈÕñÈÐÚɯËÌɯËÐÚ×ÖÚÌÙɯËÌɯÔÖàÌÕÚɯ

ÑÜÙÐËÐØÜÌÚȮɯÍÐÚÊÈÜßɯÌÛɯÍÐÕÈÕÊÐÌÙÚɯËÈÕÚɯÜÕɯÊÖÕÛÌßÛÌɯËɀÐÕÛÌÙÕÈÛÐÖÕÈÓÐÚÈÛÐÖÕɯËÌɯÓɀÖÍÍÙÌɯËÌɯËÙÖÐÛȭ 

+ÌÚɯÈÝÖÊÈÛÚɯÌÛȮɯÌÕɯ×ÈÙÛÐÊÜÓÐÌÙȮɯÓÌÚɯÑÌÜÕÌÚɯÈÝÖÊÈÛÚɯÚÖÕÛɯÈÜÑÖÜÙËɀÏÜÐɯÊÖÕÍÙÖÕÛõÚɯãɯ×ÓÜÚÐÌÜÙÚɯ

difficultés : 

- ils sont de plus en plus nombreux et doivent être de plus en plus spécialisés du fait, 

notamment, de la multiplication des nÖÙÔÌÚȭɯ(ÓÚɯËÖÐÝÌÕÛɯÚɀÖÜÝÙÐÙɯËÌɯ×ÓÜÚɯÌÕɯ×ÓÜÚɯãɯÜÕɯ

marché international très concurrentiel ; 

La concurrence dans le secteur juridique peut parfois être très agressive. Elle vient 

ËɀÈÜÛÙÌÚɯ×ÙÖÍÌÚÚÐÖÕÕÌÓÚɯËÜɯËÙÖÐÛɯÖÜɯÔ÷ÔÌɯËÌɯ×ÙÖÍÌÚÚÐÖÕÕÌÓÚɯÕÖÕɯÑÜÙÐËÐØÜÌÚɯȹÌß×Ìrts-

comptables, conseils en organisation, conseils en restructuration) au travers de la 

ÕÖÛÐÖÕɯËɀ« accessoire » déjà dénoncée dans le Rapport DARROIS ;  

La concurrence vient même de « ÓɀÐÕÛõÙÐÌÜÙ Ɍɯ ×ÈÙɯ ÓÌɯ ÉÐÈÐÚɯ Ëɀ(ÕÛÌÙÕÌÛɯ ÌÛɯ ËÌÚɯ

consultations « pas chères » proposées par certains confrères. 

- le marché : le marché est complexe principalement du fait de la multiplicité des 

intervenants : avocats, notaires, huissiers, conseils en organisation, experts-

comptables, etc. 

"ÌÙÛÈÐÕÚɯ ËɀÌÕÛÙÌɯ ÌÜßɯ ×ÌÜÝÌÕÛɯ ÙÌÊÖÜÙÐÙɯ ãɯ ÓÈɯpublicité pour faire connaitre leurs 

prestations au public.  

 

#ÈÕÚɯÊÌɯÊÖÕÛÌßÛÌȮɯÓɀÐÔÈÎÌɯËÌɯÓɀÈÝÖÊÈÛɯÙÌÚÛÌɯÍÓÖÜÌȮɯÚÜÙÛÖÜÛɯÚÜÙɯÓÈɯØÜÌÚÛÐÖÕɯËÌɯÚÖÕɯÊÏÈÔ×ɯ

ËɀÈÊÛÐÝÐÛõɯÌÛɯËÌɯÚÌÚɯÏÖÕÖÙÈÐÙÌÚȭɯ(ÓɯÕɀÌÚÛɯ×ÈÚɯÛÖÜÑÖÜÙÚɯÚÜÍÍÐÚÈÔÔÌÕÛɯ×ÌÙñÜɯÊÖÔÔÌɯÜÕɯ

prestataire de services alors que les autres professions sont très avancées sur ce point. 

Le client ne perçoit pas la distinction entre les métiers. Il raisonne en coûts, proximité, 

réactivité et visibilité du professionnel.  

+ÌɯÊÓÐÌÕÛɯÐÙÈɯËÖÕÊɯ×ÓÜÚɯÍÈÊÐÓÌÔÌÕÛɯÝÌÙÚɯËɀÈÜÛÙÌÚɯ×ÙÖÍessionnels pour répondre à des 

impératifs de coûts.  

Cela crée une pression importante sur les avocats, qui se voient contraints de justifier 

ÓÌÜÙÚɯÏÖÕÖÙÈÐÙÌÚɯ×ÈÙɯÙÈ××ÖÙÛɯãɯËɀÈÜÛÙÌÚɯ×ÙÖÍÌÚÚÐÖÕÕÌÓÚȮɯÚÈÕÚɯØÜɀÐÓɯÚÖÐÛɯÛÌÕÜɯÊÖÔ×ÛÌɯËÌɯ

ÓÈɯÝÈÓÌÜÙɯÈÑÖÜÛõÌɯËÌɯÓɀÐÕÛÌÙÝÌÕÛÐÖÕɯËÌɯÓɀÈÝÖÊÈÛɯËÈÕÚɯÓÈɯ×ÙÌÚÛÈÛÐÖÕɯÑÜÙÐËÐØÜÌȭ 

                                                           
1 ces propositions sont, pour partie,  extraites du rapport de la Commission Installation et A ssociation 
de lõUJA de Paris (Karine Mignon -Louvet, Leila Hamzaoui, Hirbod Dehghani -Azar, Mickael Valette et 
Christophe Thévenet) voté en Commission permanente du 12 novembre 2008 
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- ÓɀÐÕÛÌÙÕÈÛÐÖÕÈÓÐÚÈÛÐÖÕ : elle place les avocats face à une forte concurrence interne à la 

×ÙÖÍÌÚÚÐÖÕɯËÈÕÚɯÜÕɯÔÈÙÊÏõɯËÖÔÐÕõɯ×ÈÙɯËÌɯÛÙöÚɯÎÙÖÚÚÌÚɯÚÛÙÜÊÛÜÙÌÚɯËÐÚ×ÖÚÈÕÛɯËɀÜÕɯ

financement étranger. 

 

- Une fiscalité très lourde qui pose un réel frein à la structuration et au développement 

du cabinet. 

 

Alors quelle exercice professionnel ? Avec quelles structures ?  

 

Les cabinets pluridisciplinaires  

"ÌÛÛÌɯØÜÌÚÛÐÖÕɯ×ÖÙÛÌɯÚÜÙɯÓɀÌßÌÙÊÐÊÌɯÌÕɯÊÖÔÔÜÕɯËɀÈÊÛÐÝÐÛõÚɯÌÛɯÕÖÕɯËÌɯÊapitaux. La question 

posée est celle de l’interprofessionnalité ou de la pluridisciplinarité. 

-ÖÜÚɯËÌÝÖÕÚɯÙõÍÓõÊÏÐÙɯãɯÓÈɯÊÙõÈÛÐÖÕɯËÌɯÚÛÙÜÊÛÜÙÌÚɯÖķɯÊÖÏÈÉÐÛÌÙÈÐÌÕÛɯËÌÚɯÈÝÖÊÈÛÚȮɯËɀÈÜÛÙÌÚɯ

professions juridiques mais aussi des professionnels non juridiques (experts-comptables, 

ÈÙÊÏÐÛÌÊÛÌÚȺȮɯÝÖÐÙÌɯÔ÷ÔÌɯËÌÚɯ×ÙÖÍÌÚÚÐÖÕÕÌÓÚɯÕÖÕɯÓÐÉõÙÈÜßɯȹÑÜÙÐÚÛÌÚɯËɀÌÕÛÙÌ×ÙÐÚÌÚȺȭɯ 

+ɀ4) ɯËÌɯ/ÈÙÐÚɯÌÛɯÓÈɯ%-4)  ont depuis toujours ÍÈÐÛɯÓÌɯÊÏÖÐßɯËÌɯ×ÖÙÛÌÙɯÌÛɯÚÖÜÛÌÕÐÙɯÓɀÐËõÌɯËɀÜÕÌɯ

&ÙÈÕËÌɯ/ÙÖÍÌÚÚÐÖÕɯËɀ ÝÖÊÈÛȮɯ×ÖÜÙɯÜÕɯÌßÌÙÊÐÊÌɯÜÕÐÍÐõɯËÌɯÓÈɯ×ÙÌÚÛÈÛÐÖÕɯÑÜÙÐËÐØÜÌȮɯËÌɯÓɀÈÊÛÐÝÐÛõɯ

juridique autrement appelée la « &ÙÈÕËÌɯ/ÙÖÍÌÚÚÐÖÕɯËɀ ÝÖÊÈÛ » (avec une déontologie et une 

formation commune). 

)ÜÚØÜɀÈÜɯ ÙÈ××ÖÙÛɯËÌɯ ÓÈɯ "ÖÔÔÐÚÚÐÖÕɯ ȿDARROISɀȮɯ ãɯ ÓɀÐÕÚÛÈÙɯ ËÌÚɯ ÈÜÛÙÌÚɯ ÖÙÎÈÕÐÚÈtions 

professionnelles, il a été coÕÚÐËõÙõɯØÜɀÐÓɯÚÌÙÈÐÛɯÈÕÛÐÕÖÔÐØÜÌɯËÌɯÚÖÜÛÌÕÐÙɯÊÌÛÛÌɯÛÏöÚÌɯÌÛɯËÌɯ

ËõÝÌÓÖ××ÌÙɯÌÕɯÔ÷ÔÌɯÛÌÔ×ÚɯÜÕÌɯ×ÖÚÐÛÐÖÕɯÚÜÙɯÓɀÐÕÛÌÙ×ÙÖÍÌÚÚÐÖÕÕÈÓÐÛõɯÌÕÛÙÌɯ×ÙÖÍÌÚÚÐÖÕÕÌÓÚɯ

juridiques. 

Les principes ne sont pas contradictoires mais les dispositifs sont trop proches pour être 

traités comme des options. 

"ɀÌÚÛɯ ×ÖÜÙØÜÖÐȮɯ ÓÈɯ ÙõÍÓÌßÐÖÕɯ ÚÜÙɯ ÓÈɯ ×ÓÜÙÐËÐÚÊÐ×ÓÐÕÈÙÐÛõɯ ÌÕÛÙÌɯ ×ÙÖÍÌÚÚÐÖÕÕÌÓÚɯ ËÜɯ #ÙÖÐÛɯ ÌÚÛɯ

délibérément exclue du présent rapport.  
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.ÜÝÌÙÛÜÙÌɯËÌÚɯÚÖÊÐõÛõÚɯËɀÈÝÖÊÈÛÚɯãɯËÌÚɯÊÈ×ÐÛÈÜßɯõÛÙÈÕÎÌÙÚɯãɯÓÈɯ×ÙÖÍÌÚÚÐÖÕɯ 

Cette question doit plutôt être entendue comme portant sur les capitaux des professionnels 

ÕÖÕɯÈÝÖÊÈÛÚȮɯÊɀÌÚÛ-à-dire : 

- ÓÌÚɯÈÜÛÙÌÚɯ×ÙÖÍÌÚÚÐÖÕÚɯÑÜÙÐËÐØÜÌÚɯȹÈÜßØÜÌÓÓÌÚɯÓÌÚɯÊÈ×ÐÛÈÜßɯËÌÚɯÊÈÉÐÕÌÛÚɯËɀÈÝÖÊÈÛÚɯÚÖÕÛɯ

déjà ouverts par le biais des SPFPL) ; 

- les professions techniques (avec en particulier les experts-comptables et auditeurs) 

- les professions de santé ; 

- ËÌÚɯÍÖÕËÚɯËɀÐÕÝÌÚÛÐÚÚÌÔÌÕÛȮɯËÌÚɯÉÈÕØÜÌÚ ; 

- toute autre personne (famille, amis, etc.) 

 

* 

* * 

5.1. Quelle profession ? 

2ÌÓÖÕɯ ÕÖÜÚȮɯ ÓɀÌßÌÙÊÐÊÌɯ ÌÕɯ ÚÛÙÜÊÛÜÙÌÚɯ ×ÓÜÙÐËÐÚÊÐ×ÓÐÕÈÐÙÌÚɯ ×ÌÙÔÌt de répondre au moins 

×ÈÙÛÐÌÓÓÌÔÌÕÛɯãɯÓɀÐÔ×õÙÈÛÐÍɯËÌɯÚÐÔ×ÓÐÍÐÊÈÛÐÖÕɯÌÛɯËÌɯÊÓÈÙÐÍÐÊÈÛÐÖÕɯËÜɯÔÈÙÊÏõȭ 

2ÐɯÓɀÖÕɯÚɀÈÛÛÈÊÏÌɯãɯÓÈɯÚÌÜÓÌɯØÜÌÚÛÐÖÕɯËÜɯÙÌÎÙÖÜ×ÌÔÌÕÛɯÌÕÛÙÌɯÈÝÖÊÈÛÚɯÌÛɯ×ÙÖÍÌÚÚÐÖÕÕÌÓÚɯÕÖÕɯ

ÑÜÙÐËÐØÜÌÚȮɯÓÈɯØÜÌÚÛÐÖÕɯËÌɯÓɀÌßÌÙÊÐÊÌɯÐÕÛÌÙ×ÙÖÍÌÚÚÐÖÕÕÌÓɯ×ÌÜÛɯÚÌÔÉler compliquée, car les 

déontologies des professions sont très variables et peu conciliables. 

Pour autant, la possibilité de créer de tels regroupements nous parait répondre à la logique 

économique et à la réalité du marché. Elle doit donc, selon nous, être favorisée, mais très 

ÚÛÙÐÊÛÌÔÌÕÛɯÌÕÊÈËÙõÌɯ×ÖÜÙɯËÌÚɯÙÈÐÚÖÕÚɯËÌɯËõÖÕÛÖÓÖÎÐÌɯÌÛɯËɀÐÕËõ×ÌÕËÈÕÊÌȭ 

"ɀÌÚÛɯ×ÖÜÙØÜÖÐȮɯãɯÕÖÛÙÌɯÚÌÕÚȮɯÜÕɯÛÌÓɯÙÌÎÙÖÜ×ÌÔÌÕÛɯÕÌɯ×ÖÜÙÙÈÐÛɯÐÕÛÌÙÝÌÕÐÙɯØÜÌɯËÈÕÚɯÓÌɯÊÈËÙÌɯËÌɯ

ÓÈɯ/ÙÖÍÌÚÚÐÖÕɯËɀ ÝÖÊÈÛɯ×ÖÜÙɯÊÌɯØÜÐɯÌÚÛɯËÌɯÓÈɯ×ÙÌÚÛÈÛÐÖÕɯÑÜÙÐËÐØÜÌȮɯfut-ÊÌɯÛɀÌÓÓÌɯÈÊÊÌÚÚÖÐÙÌȭɯ.Üɯ

ÌÕÊÖÙÌɯÈÝÌÊɯÜÕÌɯÙÌÓÈÛÐÖÕɯËÌɯÊÖÕÛÙĠÓÌɯËÌÚɯ×ÙÖÍÌÚÚÐÖÕÕÌÓÚɯËÜɯ#ÙÖÐÛɯÚÜÙɯÓɀÈÊÛÐÝÐÛõɯÑÜÙÐËÐØÜÌȭ 

Cela pose cependant un problème déontologique : celui du respect de nos 

ÖÉÓÐÎÈÛÐÖÕÚɯËõÖÕÛÖÓÖÎÐØÜÌÚɯÓÖÙÚɯËɀÜÕɯÌßÌÙÊÐÊÌɯ×ÓÜÙÐËÐÚÊÐ×ÓÐÕÈÐÙÌ.  

+ɀÈËÈ×ÛÈÛÐÖÕɯËÌÝÙÈɯÕõÊÌÚÚÈÐÙÌÔÌÕÛɯÚÌɯÍÈÐÙÌɯÈÜÛÖÜÙɯËÌɯÓÈɯËõÖÕÛÖÓÖÎÐÌɯËÌɯÓɀÈÝÖÊÈÛɯÖÜɯa minima 

autour ËɀÜÕɯ ɋ ordre public déontologique », qui préservera les fondamentaux de la 

ËõÖÕÛÖÓÖÎÐÌɯËÌɯÓɀ ÝÖÊÈÛȭ  

A minima, cet ordre public déontologique comprendra des règles impératives en matière de 

ÚÌÊÙÌÛɯ×ÙÖÍÌÚÚÐÖÕÕÌÓȮɯÐÕËõ×ÌÕËÈÕÊÌȮɯ×ÙÖÉÐÛõȮɯÊÖÕÍÓÐÛÚɯËɀÐÕÛõÙ÷ÛÚȮɯÙÌÓÈÛÐÖÕÚɯÈÝÌÊɯÓÌÚɯÈËÝÌÙÚÈÐÙÌÚȮɯ

maniements des fonds, transparence des honoraires. 
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Cela pose également des problèmes de responsabilité et d’assurance. 

LeÚɯÚàÚÛöÔÌÚɯËɀÈÚÚÜÙÈÕÊÌɯËÌÝÙÖÕÛɯ÷ÛÙÌɯÈËÈ×ÛõÚɯ×ÖÜÙɯ×ÌÙÔÌÛÛÙÌɯÓɀÌßÌÙÊÐÊÌɯÌÕɯÊÖÔÔÜÕɯÌÛɯ

ÊÖÜÝÙÐÙɯÓÌÚɯÙÐÚØÜÌÚɯÓÐõÚɯãɯÊÌÛɯÌßÌÙÊÐÊÌȮɯËÌɯÚÖÙÛÌɯãɯõÝÐÛÌÙɯØÜÌɯÓɀÈÝÖÊÈÛɯ×ÖÙÛÌɯÚÌÜÓɯÓÈɯÙÌÚ×ÖÕÚÈÉÐÓÐÛõɯ

ËÌɯÓÈɯ×ÙÌÚÛÈÛÐÖÕȭɯ"ÌÓÈɯ×ÙÐÝÌÙÈÐÛɯËɀÌÍÍÌÛɯÛÖÜÛÌɯ×ÖÚÚÐÉÐÓÐÛõɯËÌɯÙÌÎÙÖÜ×ÌÔÌnt en faisant peser une 

ÙÌÚ×ÖÕÚÈÉÐÓÐÛõɯÛÙÖ×ɯÓÖÜÙËÌɯÚÜÙɯÓɀÈÝÖÊÈÛȭ 

"ÌÓÈɯ×ÖÚÌɯõÎÈÓÌÔÌÕÛɯÓÈɯØÜÌÚÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯÝÈÓÖÙÐÚÈÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯÊÓÐÌÕÛöÓÌɯÌÛɯËɀÜÕÌɯÍÈñÖÕɯ×ÓÜÚɯÎõÕõÙÈÓÌɯ

de la patrimonialité de nos cabinets.  

Cela pose enfin la question de la formation. 

Pour permettre cet exercice commun, une formation commune serait nécessaire en matière 

de déontologie. 

"ÌÓÈɯ×ÖÜÙÙÈÐÛɯõÝÌÕÛÜÌÓÓÌÔÌÕÛɯ×ÙÌÕËÙÌɯÓÈɯÍÖÙÔÌɯËɀÜÕɯɋ certificat de déontologie commun » 

ËÖÕÛɯ ÊÏÈØÜÌɯ ×ÙÖÍÌÚÚÐÖÕÕÌÓɯ ËÌÝÙÈÐÛɯ ×ÖÜÝÖÐÙɯ ÑÜÚÛÐÍÐÌÙɯ ×ÖÜÙɯ ÚɀÈÚÚÖÊÐÌÙɯ ËÈÕÚɯ ÜÕÌ structure 

×ÓÜÙÐËÐÚÊÐ×ÓÐÕÈÐÙÌȭɯ "ÏÈØÜÌɯ ÈÚÚÖÊÐõɯ ÚɀÌÕÎÈÎÌÙÈÐÛɯ ×ÌÙÚÖÕÕÌÓÓÌÔÌÕÛɯ ÈÜɯ ÙÌÚ×ÌÊÛɯ ËÌɯ ÊÌÛÛÌɯ

déontologie et à en transmettre les principes à ses collaborateurs. 

 

5.2. Quelle structure ? 

Le capital partagé  

 

+Èɯ2"/ɯÌÛɯÓɀ ÚÚÖÊÐÈÛÐÖÕɯȹÌÕɯÓÈɯÍÖÙÔÌɯÊÓÈÚÚÐØÜÌɯÖÜɯÌÕɯ  1/(ȺɯÕÌɯÚÖÕÛɯ×ÈÚɯÈËÈ×ÛõÌÚɯãɯÓɀÌßÌÙÊÐÊÌɯ

interprofessionnel capitalistique qui ne peut concerner que les SEL. 

 

- les associés ËɀÜÕÌɯ2"/ sont tous des avocats exerçant dans le cabinet, 

 

- ÓɀÈÚÚÖÊÐÈÛÐÖÕɯÕɀÌÚÛɯ×ÈÚɯÜÕÌɯÚÛÙÜÊÛÜÙÌɯÊÈ×ÐÛÈÓÐÚÛÐØÜÌȭɯ ɯÕÖÛÌÙɯtoutefois la possibilité 

×ÖÜÙɯÜÕÌɯ2$+ɯËɀ÷ÛÙÌɯÔÌÔÉÙÌɯËɀÜÕÌɯÈÚÚÖÊÐÈÛÐÖÕȮɯÓɀÈÚÚÖÊÐÈÛÐÖÕɯ×ÖÜÝÈÕÛɯÈÐÕÚÐɯɋ en bout 

de chaîne » être lié à un réseau interprofessionnel. 

 

+Èɯ2$+ɯÖÍÍÙÌɯÌÕɯÓɀõÛÈÛɯËÌɯÚÈɯÙõÎÓÌÔÌÕÛÈÛÐÖÕɯÛÖÜÛÌɯ×ÖÚÚÐÉÐÓÐÛõɯ×ÖÜÙɯ÷ÛÙÌɯËõÛÌÕÜÌɯ×ÈÙɯÜÕÌɯ

holding interprofessionnelle. 

 

+ÌÚɯÈÚÚÖÊÐõÚɯËɀÜÕÌɯ2$+ɯËÖÐÝÌÕÛɯ÷ÛÙÌ : 

 

- des avocats exerçant dans la SEL, directement ou via une SPFPL : ils doivent détenir 

la majorité du capital et des droits de vote.  

 

  Leur compte courant dans la SEL est limité à : 

 



 

 

Page 27 sur 31 

Á 3 fois du montant du capital détenu directement dans la SEL ; 

Á 2 fois du montant du capital détenu par la SPFPL. 

 

-  des avocats non exerçant dans la SEL. 

 

-  des avocats retraités, pendant 10 ans à compter de leur retraite. 

 

-  ÓÌÚɯÈàÈÕÛÚɯËÙÖÐÛÚɯȹÕÖÕɯÈÝÖÊÈÛȺɯËɀÜÕɯÈÚÚÖÊÐõɯËõÊõËõȮ pendant 5 ans. 

 

Leur compte courant dans la SEL est limité à 2 fois du montant du capital détenu 

dans la SEL. 

 

-  ÜÕÌɯ2/%/+ȮɯÑÜÚØÜɀãɯƕƔƔɯǔɯËÜɯÊÈ×ÐÛÈÓɯËÌɯÓÈɯ2$+ɯÚÐɯÓÌÚɯÈÝÖÊÈÛÚɯÌßÌÙñÈÕÛɯËÈÕÚɯÓÈɯ2$+ɯ

détiennent la majorité du capital et des droits de vote de la SPFPL. 

 

 

LÌÚɯÈÚÚÖÊÐõÚɯËɀÜÕÌɯ2/%/+ɯ×ÌÜÝÌÕÛɯ÷ÛÙÌ : 

 

-  des avocats exerçant dans la SEL détenue par la SPFPL : ils doivent détenir la majorité 

du capital et des droits de vote de la SPFPL. 

 

Leur compte courant dans la SPFPL est limité à 3 fois du montant du capital détenu 

dans la SEL. 

 

-  de façon minoritaire : 

 

Á des avocats non exerçant dans la SEL ; 

Á des avocats retraités, pendant 10 ans à compter de leur retraite ; 

Á ÓÌÚɯÈàÈÕÛÚɯËÙÖÐÛÚɯȹÕÖÕɯÈÝÖÊÈÛȺɯËɀÜÕɯÈÚÚÖÊÐõɯËõÊõËõȮɯ×ÌÕËÈÕÛɯƙɯÈÕÚ ; 

Á ËɀÈÜÛÙÌÚɯ ×ÙÖÍÌÚÚÐÖÕÕÌÓÚɯ ËÜɯ ËÙÖÐÛ : notaires, huissiers, avocats au Conseils, 

avoués. 

 

Leur compte courant dans la SEL est limité à 2 fois du montant du capital détenu 

dans la SEL. 

 

+ÈɯØÜÌÚÛÐÖÕɯËÌɯÓɀÖÜÝÌÙÛÜÙÌɯËÜɯÊÈ×ÐÛÈÓɯÕÌɯÚÌɯ×ÖÚÌɯ×lus entre professionnels du Droit dans une 

optique mono-pÙÖÍÌÚÚÐÖÕÕÌÓÓÌɯÔÈÐÚɯÐÓɯÍÈÜÛɯãɯÓɀõÝÐËÌÕÊÌɯ×ÌÙÔÌÛÛÙÌɯÓÈɯÊÙõÈÛÐÖÕɯËÌɯ2/%/+ɯ

interprofessionnelle. 

 

+Èɯ ×ÙÖÛÌÊÛÐÖÕɯ ËÌɯ ÓɀÐÕËõ×ÌÕËÈÕÊÌɯ ËÌÚɯ ×ÙÖÍÌÚÚÐÖÕÕÌÓÚɯ ×ÖÜÙÙÈɯ ÙõÚÐËÌÙɯ ËÈÕÚɯ ÜÕɯ ÊÖÕÛÙĠÓÌɯ

majoritaire des droits de vote en renonçant au contrôle majoritaire du capital ou encore en 

réservant aux seuls professionnels exerçant dans la structure le droit de vote de certaines 



 

 

Page 28 sur 31 

ËõÊÐÚÐÖÕÚɯÈÜɯÕÐÝÌÈÜɯËÌɯÓÈɯ2/%/+ɯÚÐɯÓÌÚɯËõÊÐÚÐÖÕÚɯãɯ×ÙÌÕËÙÌɯËÖÐÝÌÕÛɯÐÕÍÓÜÌÙɯÚÜÙɯÓɀÈÊÛÐÝÐÛõɯËÌɯÓÈɯ

SEL. 

 

,ÈÐÚɯÚɀÈÎÐÚÚÈÕÛɯËÌÚɯÈÜÛÙÌÚɯ×ÙÖÍÌÚÚÐÖÕÚɯËÜɯËÙÖÐÛɯÌÛɯãɯÓɀÐÕÚÛÈÙɯËÌɯÓÈɯ×ÙÈÛÐØÜÌɯÈÓÓÌÔÈÕËÌȮɯÐÓɯ

È××ÈÙÈÐÛɯ×ÖÚÚÐÉÓÌɯËɀÖÙÎÈÕÐÚÌÙɯÓÌÚɯÔÖËÈÓÐÛõÚɯ×ÙÈÛÐØÜÌÚɯËɀÜÕÌɯÐÕÛÌÙ×ÙÖÍÌÚÚÐÖÕÕÈÓÐÛõȭ 

 

La question est alors ËÌɯ ÚÈÝÖÐÙɯ ÚɀÐÓɯ ÊÖÕÝÐÌÕÛɯ Ëɀouvrir le capital des SEL aux autres 

professions du Droit, de manière directe, au sein non plus de la structure financière holding 

mais directement au niveau de la structure d’exercice proprement dite. 

 

A notre sens, il convient de favoriser cette ouverture. En effet, elle existe dans les faits par 

ÓɀÐÕÛÌÙÔõËÐÈÐÙÌɯËÌÚɯÏÖÓËÐÕÎÚȮɯ×ÜÐÚØÜÌ celle-ÊÐɯ×ÌÜÝÌÕÛɯËõÛÌÕÐÙɯÑÜÚØÜɀãɯƕƔƔǔɯËÜɯÊÈ×ÐÛÈÓɯËɀÜÕÌɯ

SEL. 

 

Lɀ4) ɯËÌɯ/ÈÙÐÚ ÈɯÏÐÚÛÖÙÐØÜÌÔÌÕÛɯ×ÙĠÕõɯÓÈɯÚÐÔ×ÓÐÍÐÊÈÛÐÖÕɯËÌÚɯÊÖÕËÐÛÐÖÕÚɯËɀÌßÌÙÊÐÊÌɯËÌɯÓÈɯ

×ÙÖÍÌÚÚÐÖÕɯÌÛɯÊÌÛɯÖÉÑÌÊÛÐÍɯËÌɯÚÐÔ×ÓÐÍÐÊÈÛÐÖÕɯÊÖÔÔÈÕËÌɯËÖÕÊɯËÌɯ×ÌÙÔÌÛÛÙÌɯÓɀÖÜÝÌÙÛÜÙÌɯËÜɯ

capital des SEL. 

 

Aucun obstacle diriment,  juridique ou déontologique, ÕÌɯÚÌÔÉÓÌɯÚɀÖ××ÖÚÌÙɯãɯÊÌÛÛÌɯÖÜÝÌÙÛÜÙÌȭɯ 

 

-ÈÛÜÙÌÓÓÌÔÌÕÛȮɯÓɀÖÉÓÐÎÈÛÐÖÕɯËÌɯËõÛÌÕÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯÔÈÑÖÙÐÛõɯËÜɯÊÈ×ÐÛÈÓɯÌÛɯËÌÚɯËÙÖÐÛÚɯËÌɯÝÖÛÌɯ×ÈÙɯ

des avocats en exercice dans la SEL doit être maintenue pour assurer le principe 

ËɀÐÕËõ×ÌÕËÈÕÊÌȭ 

 

+ÈɯØÜÌÚÛÐÖÕɯÌÚÛɯ×ÓÜÚɯÊÖÔ×ÓÌßÌɯÚɀÈÎÐÚÚÈÕÛɯËÌÚɯÊÈ×ÐÛÈÜßɯÝÌÕÈÕÛɯËÌɯÛÐÌÙÚɯÈ××ÈÙÛÌÕÈÕÛɯãɯÜÕÌɯ

profession « non juridique ».   

 

 ÜÑÖÜÙËɀÏÜÐȮɯÊÌÛÛÌɯ×ÖÚÚÐÉÐÓÐÛõɯÕɀÌÚÛɯ×ÈÚɯÖÜÝÌÙÛÌȭ 

 

.ÙȮɯÊÌÛÛÌɯØÜÌÚÛÐÖÕɯÌÚÛɯÊÌÓÓÌɯËÌɯÓɀÖÜÝÌÙÛÜÙÌɯËÜɯÊÈ×ÐÛÈÓɯËÌÚɯÊÈÉÐÕÌÛÚɯËɀÈÝÖÊÈÛÚɯÈÜßɯÊÈ×ÐÛÈÜßɯ

ËɀÐÕÝÌÚÛÐÚÚÌÜÙÚɯÈÜÚÚÐɯÝÈÙÐõÚɯØÜÌ : 

 

¶ les autres professionnels libéraux ; 

¶ ÓÌÚɯÉÈÕØÜÌÚɯÌÛɯÓÌÚɯÍÖÕËÚɯËɀÐÕÝÌÚÛÐÚÚÌÔÌÕÛ ; 

¶ la famille, les amis, 

¶ etc. 

 

/ÖÜÙɯÕÖÜÚȮɯÓÈɯØÜÌÚÛÐÖÕɯÌÚÛɯËɀÈÜÛÈÕÛɯ×ÓÜÚɯÍÖÕËÈÔÌÕÛÈÓÌɯØÜɀÌÓÓÌɯÐÔ×ÈÊÛÌɯÚÜÙɯÓa capacité des 

ÑÌÜÕÌÚɯÈÝÖÊÈÛÚɯãɯÚɀÐÕÚÛÈÓÓÌÙȭɯ.Õɯ×ÌÜÛɯÐÔÈÎÐÕÌÙɯØÜÌɯÚÐɯÓÌÚɯÑÌÜÕÌÚɯÈÝÖÊÈÛÚɯ×ÌÜÝÌÕÛɯÉõÕõÍÐÊÐÌÙɯ

ËɀÐÕÝÌÚÛÐÚÚÌÔÌÕÛÚɯÌßÛõÙÐÌÜÙÚȮɯÐÓɯÚÌÙÈɯ×ÓÜÚɯÍÈÊÐÓÌɯ×ÖÜÙɯÌÜßɯËÌɯÚɀÐÕÚÛÈÓÓÌÙɯÖÜɯËÌɯÚɀÈÚÚÖÊÐÌÙȭ 
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Certes, il est nécessaire de mettre en place des dispositifs garantissant l’indépendance ; il ne 

faut pas que le lien capitalistique « affecte Ɍɯ ÓɀÐÕËõ×ÌÕËÈÕÊÌɯ ËÌɯ ÓɀÈÝÖÊÈÛɯ ËÈÕÚɯ ÚÖÕɯ

raisonnement. 

 

Il nous faut donc travailler à trouver un équilibre entre la pérennité et le développement de 

nos cabinets sans mettre en péril le point clef de notre profession : notre déontologie. 

 

Une obligation de détention de la majorité du capital et des droits de vote par des avocats en 

ÌßÌÙÊÐÊÌɯËÈÕÚɯÓÈɯÚÛÙÜÊÛÜÙÌɯËÌÝÙÈɯ÷ÛÙÌɯÐÕÚÛÈÜÙõÌɯ×ÖÜÙɯÈÚÚÜÙÌÙɯÓÌɯ×ÙÐÕÊÐ×ÌɯËɀÐÕËõ×ÌÕËÈÕÊÌȭ 

 

EnfÐÕȮɯÐÓɯÚÌÔÉÓÌɯØÜɀÈÜɯÕÖÔɯËÌɯÓɀÐÕËõ×ÌÕËÈÕÊÌɯËÌɯÓɀ ÝÖÊÈÛȮɯÓÈɯ×ÖÚÚÐÉÐÓÐÛõɯ×ÖÜÙɯÜÕɯÊÓÐÌÕÛɯËÜɯ

cabinet de détenir une partie de son capital doit être exclue sans exception possible. En 

conséquence, les Avocats exerçant dans la structure ne pourraient ni conseiller ni défendre 

les actionnaires du cabinet ou leurs intérêts, que ce soit directement ou indirectement.  

 

 

+ɀÌßÌÙÊÐÊÌɯ×ÈÙÛÈÎõ 

 

Cette question est celle des structures au sein desquelles des professionnels libéraux 

pourraient exercer ensemble. 

 

-ÖÜÚɯÓɀÈÝÖÕÚɯdéjà évoqué, nous y sommes favorables pour améliorer notre positionnement 

ÚÜÙɯÓÌɯÔÈÙÊÏõɯÛÙöÚɯÊÖÕÊÜÙÙÌÕÛÐÌÓɯËÈÕÚɯÓÌØÜÌÓɯõÝÖÓÜÌɯÓɀÈÝÖÊÈÛȭ 

 

$ÕɯÖÜÛÙÌȮɯÊÌÓÈɯÙõ×ÖÕËÙÈɯÈÜßɯ×ÙõÊÖÕÐÚÈÛÐÖÕÚɯÌÜÙÖ×õÌÕÕÌÚɯÐÚÚÜÌÚɯËÜɯ1È××ÖÙÛɯÚÜÙɯÓɀÈ××ÓÐÊÈÛÐÖÕɯ

du droit de la concurrence aux professions libérales dit Rapport « Monti » de 2004, qui prône 

la suppression des restrictions de concurrence non justifiées dans le secteur des professions 

libérales. Cela constituera un premier pas vers la mise en ligne de nos professions libérales 

en ligne avec nos confrères européens. 

 

2Ìɯ×ÖÚÌɯÈÓÖÙÚɯÓÈɯØÜÌÚÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯÚÛÙÜÊÛÜÙÌɯËɀÌßÌÙÊÐÊÌȭɯ 

 

 ɯÕÖÛÙÌɯÚÌÕÚȮɯÐÓɯÕɀàɯ×ÈÚɯÓÐÌÜɯËÌɯÙõÍÖÙÔÌÙɯÓɀÌßÐÚÛÈÕÛȭɯ+ÌÚɯÚÛÙÜÊÛÜÙÌÚɯËɀÌßÌÙÊÐÊÌɯÌßÐÚÛÈÕÛÌÚȮɯÚÖÜÚɯ

ÙõÚÌÙÝÌɯ ËÌɯ ÔÖËÌÙÕÐÚÈÛÐÖÕɯ ÌÛɯ ËɀÖÜÝÌÙÛÜÙÌɯ ×ÖÜÙÙÈÐÌÕÛɯ ×ÈÙÍÈÐÛÌÔÌÕÛɯ ÷tre les outils de la 

pluridisciplinarité.  

 

En particulier, la SIEL nous parait particulièrement adaptée à cette éventualité, les travaux 

ÔÌÕõÚɯ×ÈÙɯÓÈɯ#(/+ɯÈàÈÕÛɯÔÖÕÛÙõÚɯÓÈɯÍÈÐÚÈÉÐÓÐÛõɯËÌɯÊÌÛÛÌɯÍÖÙÔÌɯËɀÌßÌÙÊÐÊÌ. 
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Pour nous, il est probablement temps de repÙÌÕËÙÌɯ ÊÌÚɯ ÛÙÈÝÈÜßɯ ÌÛɯ Ëɀactiver les SEL 

interprofessionnelles. En effet, cela permettra de matérialiser une véritable mise en commun 

ËÌÚɯÈÊÛÐÍÚȮɯÊɀÌÚÛ-à-dire très simplement la mise en société. 

 

Concrètement, les mentalités ont déjà évolué sur ce point et nous avons à ce jour les outils 

pour « conclure un convention tendant à organiser les modalités ɌɯËɀÜÕÌɯÊÖÓÓÈÉÖÙÈÛÐÖÕɯÈÝÌÊɯ

les Notaires et les Experts Comptables pour « ÓɀÌßõÊÜÛÐÖÕɯËɀÜÕÌɯÔÐÚÚÐÖÕɯÍÈÐÚÈÕÛɯÈ××ÌÓɯãɯËÌÚɯ

compétences diversifiée ».  

 

Les modalités pratiques de ces conventions ont été précisément définies à travers la Charte 

de Collaboration interprofessionnelle régularisée le 15 juin 2006 par le Conseil National des 

!ÈÙÙÌÈÜßȮɯÓÌɯ"ÖÕÚÌÐÓɯ2Ü×õÙÐÌÜÙɯËÌɯÓɀ.ÙËÙÌɯËÌÚɯ$ß×ÌÙÛÚ-Comptables, Le Conseil Supérieur du 

Notariat. 

 

#ÈÕÚɯÓÌɯÊÈËÙÌɯËɀÜÕÌɯ×ÓÜÚɯÎÙÈÕËÌɯÐÕÛõÎÙÈÛÐÖÕɯÐÕÛÌÙ×ÙÖÍÌÚÚÐÖÕÕÌÓÓÌȮɯÐÓɯÊÖÕÝÐÌÕËÙÈÐÛɯËɀÌÕÊÈËÙÌÙɯ

précisément cet exercice pluridisciplinaire et de garantir un certain nombre de conditions 

essentielles : 

 

-  l’indépendance ȯɯÊɀÌÚÛɯÜÕɯÐÔ×õÙÈÛÐÍɯÐncontournable de tout exercice pluridisciplinaire. 

"ÌÛɯÐÔ×õÙÈÛÐÍɯÍÈÐÛɯ×ÈÙÛÐÌɯËÜɯÚÌÙÔÌÕÛɯËÌɯÓɀÈÝÖÊÈÛɯÌÛɯËÖÐÛɯÍÈÐÙÌɯÓɀÖÉÑÌÛɯËɀÐÕɯÌÕÊÈËÙÌÔÌÕÛɯ

strict. 

 

+ɀÈÝÖÊÈÛɯ ËÌÝÙÈɯ ÉõÕõÍÐÊÐÌÙɯ ËɀÜÕɯ ËÙÖÐÛɯ ËÌɯ ÙÌÛÙÈÐÛɯ ËÌɯ ÓÈɯ ÚÛÙÜÊÛÜÙÌɯ ÌÕɯ ÊÈÚɯ ËɀÈÛÛÌÐÕÛÌɯ

manifeste à son indépendanÊÌɯËÈÕÚɯÓÌɯÊÈËÙÌɯËÌɯÓɀÌßÌÙÊÐÊÌɯ×ÓÜÙÐËÐÚÊÐ×ÓÐÕÈÐÙÌɯȰ 

 

-  le respect des obligations déontologiques : ÊɀÌÚÛɯ õÎÈÓÌÔÌÕÛɯ ÜÕɯ ÐÔ×õÙÈÛÐÍɯ

ÐÕÊÖÕÛÖÜÙÕÈÉÓÌɯ ØÜÐɯ ËÖÐÛɯ ÙÌ×ÖÚÌÙɯ ÚÜÙɯ ÓÈɯ ËõÖÕÛÖÓÖÎÐÌɯ ËÌɯ ÓɀÈÝÖÊÈÛȭɯ 4ÕÌɯ ÍÖÙÔÈÛÐÖÕɯ

spécifique doit être imposée aux membres de la structure sur ce point ; 

 

-  la neutralité fiscale des évolutions de structure doit impérativement être mise en 

place. Que ce soit pour évoluer vers la pluridisciplinarité ou même pour une 

õÝÖÓÜÛÐÖÕɯËÈÕÚɯÓÈɯ×ÙÖÍÌÚÚÐÖÕɯËɀÈÝÖÊÈÛȭ 

 

La fiscalisation des modifications de structures qui existe à ce jour, alors même 

ØÜɀÈÜÊÜÕɯ ÎÈÐÕɯ ÍÐÕÈÕÊÐÌÙɯ ÕɀÌÚÛɯ ËÐÙÌÊÛÌÔÌÕÛɯ ÎõÕõÙõɯ ×ÈÙɯ ÓɀÖ×õÙÈÛÐÖÕȮɯ ÌÚÛɯ ÜÕɯ ÍÙÌÐÕɯ

ÐÔ×ÖÙÛÈÕÛɯÈÜɯÙÌÎÙÖÜ×ÌÔÌÕÛɯÌÛɯãɯÓɀõÝÖÓÜÛÐÖÕɯËÌÚɯÚÛÙÜÊÛÜÙÌÚȭ 

 

$ÓÓÌɯ×öÚÌɯÓÖÜÙËÌÔÌÕÛɯÚÜÙɯÓÌÚɯÑÌÜÕÌÚɯÈÝÖÊÈÛÚɯËÖÕÛɯÓɀÐÕÚÛÈÓÓÈÛÐÖÕɯÌÛɯÓɀÈssociation sont 

trop souvent empêchées par ses questions fiscales. 
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-  donner une plus grande place à la liberté contractuelle pour permettre aux 

×ÙÖÍÌÚÚÐÖÕÕÌÓÚɯËɀÖÙÎÈÕÐÚÌÙɯÓÌÜÙɯÌßÌÙÊÐÊÌɯÚÜÙɯËÌÚɯÉÈÚÌÚɯÓÐÉÙÌÔÌÕÛɯÕõÎÖÊÐõÌÚɯÌÕÛÙÌɯÌÜßȭ  

 

Le choix de la patrimonialité doit être laissé aux associés exerçant en SEL et non imité 

ÈÜßɯÚÌÜÓÌÚɯÈÚÚÖÊÐÈÛÐÖÕɯÖÜɯ2"/ɯÈÐÕÚÐɯØÜÌɯÓɀÌÕÝÐÚÈÎÌɯÓÌɯÙÈ××ÖÙÛɯde la Commission 

DARROIS. 
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